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             Éditorial 
 
 
Deux ans après son lancement, la révision générale des politiques publiques 
(RGPP) est en cours et les réformes décidées en 2007 et 2008 
progressent conformément aux attentes. Ce rapport d’étape rend compte de ces 
évolutions. 
 
Je tiens à saluer l’effort accompli par l’ensemble des ministères : les réformes 
engagées dans cette première phase sont des réformes structurelles qui ont exigé 
de l’ensemble des administrations des réorganisations profondes et sans précédent. 
L’exemple de la Direction générale des finances publiques est, avec celui de Pôle 
emploi, particulièrement emblématique. Il reflète l’esprit de cette première étape de 
la RGPP qui aura permis de décloisonner les administrations et de les 
réorganiser en fonction des priorités de l’État et des attentes des usagers.  Le 
nombre de postes de directeurs d’administration centrale a ainsi diminué de plus de 
10 %, le nombre de directions de l’État est passé de vingt à huit en région et de dix 
à deux ou trois dans les départements. Des centaines de milliers d’agents sont 
concernés et participent à ce mouvement. Ainsi les fonctionnaires ont-ils fait la 
démonstration que l’administration pouvait changer et changer vite. C’est cet effort 
que vient récompenser le versement à leur profit de la moitié des économies 
dégagées par le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux. 
 
Pour les années qui viennent, l’enjeu est double : maintenir et amplifier l’effort pour 
que la RGPP apporte une contribution majeure au redressement des finances 
publiques et apporter à l’amélioration de la qualité du service rendu aux 
citoyens une attention quotidienne. 
 
Le Conseil de modernisation des politiques publiques, présidé par le Président de la 
République, a, à cet effet, adopté une série de près de 150 nouvelles mesures 
pour la période 2011-2013. Ces mesures ont été, pour la plupart, proposées par les 
ministères eux-mêmes puis expertisées et chiffrées par des équipes d’audit. La 
RGPP a donc franchi un cap : les ministères se sont approprié la démarche. 
 
Ces nouvelles mesures portent prioritairement sur l’amélioration de la qualité de 
service. Les démarches administratives identifiées par les usagers comme 
prioritaires seront simplifiées : il sera ainsi possible d’informer en ligne et en une 
seule fois plusieurs administrations d’un changement de coordonnées ; il sera 
également possible de payer en ligne ses frais de santé ou de créer, modifier ou 
dissoudre son association par internet. Le référentiel Marianne qui garantit la qualité 
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de l’accueil (réponse au téléphone, délais d’attente) sera généralisé à l’ensemble 
des 6 500 sites de l’État accueillant du public d’ici à fin 2011.  
En outre, un travail de revue des processus sera engagé pour réduire les délais 
d’attente dans les administrations traitant de nombreuses demandes d’usagers 
(préfectures, trésoreries, consulats). J’ajoute que pour en rendre compte, l’État 
s’engage à publier régulièrement un baromètre mesurant la qualité des services 
publics.  
 
Cette nouvelle étape de la RGPP contribuera également à la réduction des 
dépenses publiques. Les nouvelles mesures permettront de dégager une 
économie de  10 milliards d’euros et de réduire les effectifs de l’État à hauteur de 
100 000 postes. De 2007 à 2012, cet exercice aura conduit à ne pas remplacer plus 
de 150 000 fonctionnaires et à ramener les effectifs de l’État à ceux du début des 
années 1990. Ces réductions reposent sur des réformes qui permettent de maîtriser 
voire de réduire la dépense tout en améliorant le service rendu. Le «un sur deux » 
n’est pas une réduction systématique des effectifs. La grande majorité des 
suppressions d’emplois porte non pas sur le cœur de métier de l’État mais sur les 
fonctions support qui seront mutualisées, notamment en matière de systèmes 
d’information, avec la création d’un directeur des Systèmes d’information de l’État, 
et sur les missions périphériques, comme les gardes statiques pour la police et la 
gendarmerie. Un effort particulier sera engagé pour supprimer les doublons et les 
formalités inutiles : nous supprimerons, par exemple, les agréments devenus 
purement formels et nous simplifierons les processus de certification des 
formations. Une nouvelle étape sera également franchie en matière de 
dématérialisation de certaines démarches : une augmentation significative du taux 
de télédéclarants pour l’impôt sur le revenu ou pour les demandes d’aides agricoles 
sera recherchée.  
 
L’État s’est engagé à être exemplaire. En particulier, en matière immobilière, les 
surfaces occupées par l’Etat continueront de baisser, de plus de 500 000 m² en trois 
ans. En Île-de-France, aucun bail de plus de 400 euros par an et par m² ne sera 
signé.  
 
Enfin, l’engagement de restituer aux agents la moitié des économies générées 
par le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux sera maintenu et l’effort 
de modernisation de la fonction publique poursuivi. Un nouveau programme de 
fusion de corps est notamment prévu.  
 
L’ambition de la  RGPP est ainsi renouvelée et les nouvelles décisions prises par le 
Conseil de modernisation des politiques publiques montrent que la démarche reste 
fidèle à ses trois principes fondateurs : l’amélioration de la qualité des services 
publics, la maîtrise des dépenses publiques et une meilleure valorisation du travail 
des fonctionnaires. 

 
Ces réformes sont nécessaires, chacun le reconnaît. Il n’en demeure pas moins que 
leur mise en œuvre exige un effort important de la part de chaque agent. Je 
souhaite donc remercier chaleureusement l’ensemble des fonctionnaires pour leur 
implication et leur dévouement en faveur d’un service public de qualité. 
      
 

        François BAROIN 
         Ministre du Budget, des Comptes publics et de la Réforme de l’État 



Conseil des Ministres du 30 juin 2010 
 

Communication    LA PRÉSENTATION DU QUATRIÈME RAPPORT D’ÉTAPE ET  
DES DÉCISIONS DU CONSEIL DE MODERNISATION  DES  
POLITIQUES PUBLIQUES 

 
 

  Le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Réforme de 
l’État a présenté une communication relative au quatrième rapport d’étape 
de la révision générale des politiques publiques et aux décisions prises par 
le Conseil de modernisation des politiques publiques présidé par le 
Président de la République. 

 
  La publication de ce quatrième rapport d’étape permet de 
prendre acte des résultats obtenus au regard des engagements pris par le 
Président de la République en mai 2007. Grâce à la mobilisation de 
l’ensemble des ministères, 78 % des mesures progressent conformément au 
calendrier prévu. La plupart des mesures qui accusaient un retard 
significatif au dernier rapport ont connu des avancées notables et 4 % 
seulement des réformes nécessitent de prendre des mesures correctrices 
importantes.  
 
  Le Conseil de modernisation des politiques publiques a, par 
ailleurs, décidé la mise en œuvre, d’ici à 2013, de 150 nouvelles mesures. 
Elles sont le fruit d’un travail et d’une collaboration de près d’un an avec 
les ministères. Elles permettront à la fois d’améliorer la qualité de service 
et de contribuer fortement à l’effort de redressement des comptes publics. 
L’objectif est d’économiser 10 milliards d’euros d’ici à 2013. 
 
  L’amélioration de la qualité des services publics constitue en 
effet une des priorités du Gouvernement. Ainsi, à titre d’exemple, il a été 
décidé qu’au total 100 démarches administratives seraient dématérialisées 
et simplifiées. L’État s’engage aussi à publier régulièrement un baromètre 
rendant compte de la qualité du service rendu aux concitoyens et de la 
gestion de leurs réclamations. 
   
  Les nouvelles mesures permettront, sans affecter les missions 
prioritaires de l’État, de poursuivre le non-remplacement d’un 
fonctionnaire sur deux partant à la retraite, ce qui correspond au non 
remplacement de 100 000 départs entre 2011 et 2013 et permet une 
économie de l’ordre de 3 milliards d’euros. L’objectif est également de 
réduire de 10 % les dépenses de fonctionnement de l’État et des opérateurs 
soit une économie d’environ 2 milliards d’euros d’ici à 2013. À cela 
viendra s’ajouter une économie de 10 % sur les dépenses d’intervention, 
soit environ 5 milliards d’euros. Parallèlement, les administrations 
centrales devront avoir réduit leurs effectifs de 10 % sur l’ensemble du 
quinquennat. L’effort de maîtrise des dépenses sera en outre étendu aux 
opérateurs et, dans le respect de la spécificité de leur gouvernance, aux 
organismes de sécurité sociale.  

 



  Enfin, de nouvelles actions sont engagées pour moderniser la 
fonction publique de l’État. Un programme quinquennal de fusions sera 
lancé pour supprimer 150 corps. Un effort de mutualisation sera engagé sur 
les formations comme sur la logistique des concours qui sera regroupée au 
sein d’un ou plusieurs organismes. Enfin, l’engagement de restituer aux 
agents la moitié des économies générées par le non-remplacement d’un 
départ à la retraite sur deux est maintenu.  

 
Le Conseil de modernisation des politiques publiques a 

renouvelé sa confiance à l’ensemble des fonctionnaires pour porter cette 
nouvelle ambition de la RGPP. Ce faisant, l’État s’engage résolument sur 
la voie de l’adaptation continue de ses pratiques, et ce au bénéfice de tous : 
usagers, contribuables et agents. 



synthèse



 

 

Note de synthèse – Rapport de François Baroin, ministre du Budget, des 
Comptes publics et de la Réforme de l’État 

 
Introduction 
 
Dès 2007, la révision générale des politiques publiques (RGPP) a été lancée pour 
moderniser l’action de l’État, en couvrant l’ensemble des politiques publiques et 
l’ensemble des ministères. Cette entreprise a impliqué une mobilisation de tous les 
agents publics, à tous les niveaux de l’État. 
 
Après une phase d’audits approfondis dans l’ensemble des ministères, plus de 300 
réformes ont été engagées et ont fait l’objet d’un suivi minutieux. Le mouvement se 
poursuit aujourd’hui avec l’adoption de près de 150 nouvelles mesures pour les 
années 2011-2013.  
 
La première phase de la RGPP a conduit à recentrer l’État sur ses missions 
prioritaires et à engager de profondes restructurations (fusions de directions comme 
la fusion de la direction générale des Impôts et de la direction générale de la 
Comptabilité publique, transfert d’activités à des opérateurs…). La nouvelle étape 
approfondit ces réformes (il s’agit, par exemple, de rationaliser les fonctions support 
dans les directions départementales interministérielles nouvellement créées) et 
renforce les mesures sur l’amélioration de la qualité du service rendu à l’usager (par 
exemple, la réduction des délais de traitement des démarches administratives 
jugées prioritaires par les Français). Enfin, le champ de la réforme s’élargit au-delà 
de l’État en se portant sur les opérateurs, les hôpitaux et les organismes de sécurité 
sociale. Au global, il s’agit d’une amplification de l’effort de modernisation. 
 
 
1) Bref rappel des fondamentaux de la RGPP 
 
a. Le contexte : trois constats fondateurs pour la RGPP 
 
• L’intervention de l’État était devenue multiforme et parfois peu lisible. Ses 

missions se sont multipliées et superposées sans que la cohérence d’ensemble 
ne soit toujours garantie. Des politiques qui ne devaient être que temporaires 
ont été pérennisées. Des missions, qui ne relevaient pas du cœur de métier de 
l’État, se sont développées. Il convenait donc d’engager une réflexion sur les 
priorités de l’État et sur la pertinence de certaines de ses missions. 

• L’organisation de l’État s’était progressivement complexifiée pour les 
usagers, contraints de s’adresser à différentes administrations pour trouver une 
réponse à une même demande et pour les fonctionnaires eux-mêmes. 

• La taille des effectifs de l’État s’était considérablement accrue depuis 30 
ans avec le recrutement de plus de 300 000 personnes, en dépit des transferts 
de compétences de plus en plus importants vers les collectivités territoriales et 
les opérateurs de l’État. 

 
b. Les principes d’action de la RGPP 
 
• La RGPP est d’abord une démarche globale : d’une part, toutes les structures 

de l’État sont concernées. La première phase s’est principalement concentrée 
sur les administrations centrales et déconcentrées de l’État ; la seconde phase 
implique davantage  les opérateurs de l’État et, dans le respect de la spécificité 
de leur gouvernance, les organismes de sécurité sociale. D’autre part, la 
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démarche concerne tout à la fois la définition des missions, l’organisation et les 
processus mis en œuvre par les services publics.  

• La RGPP bénéficie d’un soutien politique fort : elle est pilotée par le Conseil 
de modernisation des politiques publiques (CMPP) présidé par le Président de 
la République et fait l’objet d’un suivi régulier par le comité de suivi coprésidé 
par le secrétaire général de la présidence de la République et par le directeur de 
cabinet du Premier ministre. 

• La RGPP repose sur une analyse approfondie et détaillée des spécificités de 
chaque ministère. Le principe de non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux 
partant en retraite, par exemple, se décline de manière différente dans chacun 
des ministères. Il fait l’objet d’une analyse approfondie et contradictoire sur 
chaque mesure afin d’en évaluer le potentiel. Ainsi, le ministère de la Justice a 
bénéficié d’emplois supplémentaires quand le ministère du Budget a fait plus 
que « le 1 sur 2 ».   

• La RGPP fait l’objet d’un suivi très rigoureux : l’état d’avancement de chaque 
mesure est évalué sur la base d’objectifs et d’indicateurs précis. Chaque rapport 
d’étape, présenté en Conseil des ministres, assure ainsi la transparence des 
résultats de la RGPP, avec un système simple de feux tricolores.   

• Enfin, la RGPP est une démarche partenariale : dans sa deuxième phase, 
elle s’est appuyée sur les propositions des ministères eux-mêmes, approfondies 
et expertisées par des équipes d’audit. L’appropriation des réformes par les 
ministères en sera facilitée. 

 
La RGPP : un exercice d’évaluation continue pour garantir les résultats des réformes 

La forme du rapport se rapproche d’un tableau de bord en s’appuyant sur le principe du feu 
tricolore : 
• un feu vert : la réforme progresse au rythme prévu  ; 

• un feu orange : la réforme satisfait la plupart des exigences mais nécessite des actions correctrices 
pour être menée à bien ; 

• un feu rouge : la réforme connaît un retard important et doit faire l’objet d’actions correctrices à mettre 
en œuvre rapidement.  

La couleur du feu est fonction d’une étude préalable approfondie de l’avancement des réformes selon 
des critères précis comme la structuration du projet, le respect du calendrier ou l’atteinte des résultats 
attendus. Les critères d’évaluation sont plus exigeants à chaque nouveau rapport.  

En juillet 2010, 78 % des mesures avancent conformément aux objectifs initiaux et bénéficient d’un feu 
vert, 18 % ont nécessité une décision correctrice et se sont vu attribuer un feu orange et 4 % accusent 
des retards importants et sont actuellement rouges. 

Évolution des feux tricolores entre les rapports d’étape 
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2) Les trois engagements de la RGPP  
 
a- Améliorer la qualité de service rendu aux usagers : un objectif de huit 
usagers sur dix satisfaits 
Plusieurs axes ont ainsi été retenus : créer des guichets uniques, améliorer l’accueil 
des citoyens dans les services publics, réduire les délais de traitement/d’attente, 
traiter les réclamations, ou encore dématérialiser les démarches. Un baromètre de 
la qualité des services publics sera publié, portant sur une quinzaine d’indicateurs 
représentatifs des attentes prioritaires des usagers. Le Gouvernement vise, sur ce 
baromètre, un taux de satisfaction de huit usagers sur dix.  
 
b-Réduire les dépenses publiques : un objectif de dix milliards d’euros 
d’économies en 2013 
En juin 2008, la première phase de la RGPP a permis d’afficher des économies de 
l’ordre de 7 milliards d’euros. 

Pour cette deuxième phase, l’objectif est d’économiser 10 milliards d’euros 
supplémentaires en 2013 dont plus de 3 milliards d’euros pour la masse salariale, 
plus de 2 milliards d’euros en fonctionnement et environ 5 milliards d’euros en 
dépenses d’intervention. Il s’agit donc bien d’une accélération de l’effort de réforme.  

• En matière d’effectifs, l’ensemble des mesures doit permettre de ne pas 
renouveler un fonctionnaire sur deux partant à la retraite soit plus de 100 000 
fonctionnaires sur la période 2011-2013. À ce rythme, dès mi-2012, l’État 
aura retrouvé un nombre d’agents équivalent à celui de 1990. Sur l’ensemble 
de la période 2008-2012, près de 150 000 agents n’auront pas été remplacés 
c'est-à-dire 7 % de la fonction publique de l’État. 

• En matière de dépenses de fonctionnement, l’objectif visé repose 
principalement sur l’effort de rationalisation et de mutualisation des fonctions 
support : par exemple, la montée en puissance du Service des achats 
(économie de l’ordre de 700 millions d’euros supplémentaires pour aboutir à 
l’objectif d’un milliard d’euros), rationalisation de l’immobilier (économie de 
l’ordre de 300 millions d’euros), nouveaux chantiers de rationalisation des 
fonctions supports (systèmes d’information environ 300 millions d’euros). 

• En matière de dépenses d’intervention, la baisse de 10 % du total des 
dépenses d’intervention permet une économie de l’ordre de 5 milliards 
d’euros.  

 
c- Poursuivre la modernisation de la Fonction publique et valoriser les 
initiatives des agents : l’État, premier employeur de France, doit devenir le 
meilleur employeur de France ; il s’agit pour cela de responsabiliser les cadres, 
de mieux recruter, de mieux former, de mieux rémunérer, de mieux gérer et de 
valoriser l’innovation. La rémunération au mérite et la réduction du nombre de corps 
en constituent des piliers. Par ailleurs, la moitié des économies générées par le non-
remplacement d’un départ à la retraite sur deux a été reversée aux agents et 
continuera de l’être. 
 
 
 
 

Note de synthèse / CMPP juin 2010 – page 3/15 



 

3) Engagement n°1 : améliorer la qualité des services rendus aux usagers 
 

Parce que les services publics sont d’abord des services rendus au public, le 
Gouvernement a engagé dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques un plan d’actions sans précédent pour améliorer leur qualité. Des premiers 
résultats significatifs ont été obtenus avec la création de guichets uniques ou la 
simplification des démarches administratives jugées prioritaires par les Français.  

La deuxième phase de la RGPP vient les renforcer et les compléter : création de 
nouveaux guichets uniques, lancement d’un nouveau programme de quinze 
mesures de simplification, généralisation de l’amélioration de la qualité de l’accueil, 
réduction des délais de traitement, meilleure gestion des réclamations des usagers 
et création d’un baromètre de la qualité des services publics.  

 
Axe n°1 : créer des guichets uniques physiques et à distance  

 
La première phase de la RGPP a permis la création des guichets uniques pour : 
• les contribuables, avec la mise en place de guichets fiscaux uniques (390 

services des impôts des particuliers (SIP) sur les 750 prévus d’ici à fin 2011 sont 
déjà opérationnels) ; 

• les demandeurs d’emploi, avec la création de Pôle emploi, issu de la fusion 
de l’ANPE et des Assedic (910 agences de proximité ont été créées sur 
l’ensemble du territoire) ; 

• les entreprises, avec la création de 22 directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (Direccte, la dernière au 1er juillet 2010) : les entreprises n’ont plus 
qu’un seul interlocuteur au niveau de l’administration alors qu’elles devaient 
auparavant s’adresser à neuf services différents. Elles peuvent obtenir en un 
même lieu des informations portant par exemple sur le respect de la 
réglementation du travail, de la concurrence mais aussi sur le régime des aides.  

 
Æ Pour poursuivre cet effort, il a été décidé de créer un guichet unique pour les 
opérations de dédouanement et un autre guichet unique pour les demandes d’asile 
et de regroupement familial des réfugiés à l’Office français de protection des 
réfugiés et des apatrides. Il sera par ailleurs désormais possible de ne remplir qu’un 
seul formulaire pour déposer une demande de logement social auprès de plusieurs 
bailleurs sociaux. 
 
À côté des guichets uniques physiques doit se développer un dispositif de 
traitement des demandes à distance par téléphone ou par internet. 
 
« 39-39 » : la plate-forme de renseignements téléphoniques « 39-39 » destinée à 
toutes les questions simples posées par les citoyens concernant l’administration a 
fait l’objet d’une restructuration importante : fusion de neuf centres d’appel,  
élargissement des horaires d’ouverture de 8h à 20h en semaine et de 8h30 à 18h 
le samedi, limitation du coût de l’appel à une tarification locale pour tous les usagers. 
Le dispositif fonctionne. Il faut dorénavant permettre au 39-39 d’apporter des 
réponses à un plus grand nombre de questions posées par les usagers qui 
composent ce numéro. 

Æ Le CMPP a donc décidé d’élargir les compétences du 39-39 à l’ensemble 
des renseignements administratifs. Ainsi, le 39-39 sera interconnecté d’ici à fin 
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2011 à l’ensemble des centres d’appel spécialisés (CAF…), évitant aux usagers de 
téléphoner à plusieurs numéros différents pour obtenir un renseignement.  

« mon.service-public.fr » : avec l’ouverture en octobre 2009 du site mon.service-
public.fr, chaque utilisateur dispose d’un compte unique pour réaliser ses 
démarches en ligne et accéder à ses informations personnalisées ainsi que d’un 
espace confidentiel de stockage de pièces justificatives ou de documents 
administratifs. L’utilisateur peut également y suivre l’état d’avancement du 
traitement de ses demandes. À ce jour, plus de 600 000 comptes ont été ouverts. 
 
Æ Le CMPP a décidé que mon.service-public.fr deviendrait progressivement le 
guichet unique des démarches administratives en ligne. D’ici au début de l’été, 
d’autres services seront disponibles tels que la création en ligne d’une association. 
A partir de 2011, la déclaration des revenus sera accessible via mon.service-public. 
Par ailleurs, tout nouveau téléservice administratif sera systématiquement 
rendu accessible sur mon.service-public.fr dès sa mise en ligne. L’objectif est 
que plus de 10 millions de comptes soient créés d’ici à fin 2012. 
 
Axe n°2 : dématérialiser les démarches pour les simplifier 
 
Une première série de 15 mesures de simplification a été engagée en octobre 
2009 telles que la demande en ligne d’inscription sur les listes électorales ou la 
suppression de l’obligation de fournir des copies d’actes d’état civil pour les 
demandes de passeport (cf. fiche simplifications).  
 
Néanmoins, selon une enquête menée pour la direction générale de la 
modernisation de l’État par l’institut BVA1, près de 91 % des usagers considèrent 
encore les démarches administratives trop lourdes.   
 
Æ Le CMPP a donc décidé d’amplifier l’effort et d’engager un programme de 
100 mesures de simplifications d’ici à fin 2012 (incluant les 15 déjà citées) 
portant sur les principales démarches administratives. Elles seront engagées 
par vagues semestrielles.  
 
Toutes les démarches jugées prioritaires par les usagers, aujourd’hui réalisables à 
distance (par courrier), devront pouvoir l’être également en ligne d’ici à fin 2012.  
 

15 nouvelles mesures de simplification pour : 
 
1. Permettre d’informer simultanément plusieurs services publics d’un changement de 

coordonnées (coordonnées bancaires, courriel, numéro de téléphone fixe et mobile, 
adresse postale…) 

2. Permettre de payer en ligne ses frais de santé 
3. Lors d’un décès, simplifier la déclaration aux impôts  
4. Permettre le suivi par internet des grandes étapes du traitement de sa plainte (de son 

dépôt à son traitement par le tribunal) 
5. Permettre la demande en ligne d’aide au logement 
6. Simplifier les procédures liées au changement d’école suite à un déménagement 
7. Permettre de déclarer en ligne l’avancement de ses travaux (procédures d’urbanisme) 
8. Permettre de transmettre par internet les données lors du  recensement de l’Insee 
9. Simplifier le recrutement d’un apprenti 

                                                 
1 Les priorités de simplification vues par les usagers, enquête BVA menée pour le ministère du 
budget, des comptes publics et de la réforme de l’État  



 

10. Proposer aux TPE-PME un compte en ligne personnalisé permettant d’effectuer 
l’ensemble de leurs démarches administratives 

11. Améliorer la lisibilité et la cohérence lors du franchissement des seuils de salariés 
12. Simplifier les démarches liées à l’exportation 
13. Regrouper toutes les déclarations sociales des entreprises en une déclaration unique, 

dématérialisée avec la mise en place d’une déclaration sociale nominative (DSN) 
14. Permettre de créer, de modifier et de dissoudre son association par internet 
15. Simplifier et fiabiliser le dépôt des bilans d’exécution dans le cadre des financements 

accordés au titre du Fonds social européen (FSE). 
 
Axe n°3 : rendre compte de la qualité du service public 
 
Æ Le CMPP a décidé que serait publié un baromètre pour rendre compte de la 
qualité des services rendus au public. Il présente des indicateurs mesurant la 
qualité du service à chaque étape de la démarche de l’usager : l’accueil, les délais 
de traitement des démarches jugées prioritaires et la gestion des réclamations (cf. 
fiche baromètre). 
 
Æ Par ailleurs, le CMPP a décidé d’assurer, via le portail internet du ministère de 
l’Enseignement supérieur et celui de chaque université,  une plus grande 
transparence sur les formations, les taux de réussite aux examens et les taux 
d’insertion professionnelle des étudiants par établissement et par formation.  
 
Axe n°4 : renforcer la qualité de l’accueil dans les services publics 
 
Des premiers résultats ont déjà été obtenus concernant l’amélioration de la qualité 
de l’accueil au guichet ou au téléphone dans les administrations grâce au 
déploiement du référentiel Marianne. Les engagements de qualité de ce référentiel, 
comme l’engagement de prendre en charge les appels en moins de cinq sonneries, 
ont ainsi été mis en œuvre avec succès dans trois départements pilotes (la Haute-
Marne, la Meurthe-et-Moselle et la Somme). Ce déploiement doit s’accélérer. 

 
Æ Le CMPP de juin 2010 a donc décidé la généralisation d’ici à la fin de 
l’année 2011 du référentiel Marianne dans l’ensemble des 6 500 sites de l’État 
accueillant du public (cf. fiche Qualité de service). 
 
Axe n°5 : réduire les délais de traitement de l’administration 
 
Lancé par la direction générale de la modernisation de l’État en lien avec les  
ministères concernés, le programme dit des « accélérateurs » consiste à analyser 
en profondeur, avec les agents, un processus donné (délivrance d’un passeport, 
paiement d’une facture…) pour définir les causes des ralentissements ou retards les 
plus fréquemment observés.  
 
Æ D’ici à fin 2010, les cinq services publics les plus importants en matière de 
traitement des demandes des usagers seront analysés, afin d’y réduire de 
30 % les temps d’attente et de traitement : les préfectures, les tribunaux, les 
services des impôts, les consulats et les caisses d’allocation familiales (cf. 
fiche Qualité de service). 
Cela permettra de nourrir un programme annuel de dix accélérateurs optimisant des 
processus ciblés comme la délivrance des passeports, des cartes nationales 
d'identité, des permis de conduire, des droits de séjour, l'affiliation au régime social 
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des indépendants, la gestion des files d'attente dans les aéroports ou le traitement 
des réclamations fiscales. 
 
Axe n°6 : recevoir et traiter les réclamations des usagers 
 
Le traitement des réclamations constitue un outil essentiel et souvent oublié de la 
qualité du service rendu. Toute administration au contact du public doit permettre 
aux usagers de réclamer, veiller à leur apporter une réponse et s’assurer de leur 
niveau de satisfaction.  
 
Æ Le CMPP a décidé la création d’un point unique de dépôt des réclamations 
pour l’ensemble de l’administration, en commençant par les services de l’État. Sur la 
base des résultats d’une expérimentation qui sera menée dans sept sites pilotes, 
toutes les administrations au contact du public déploieront et s’engageront à 
respecter un nouveau dispositif de gestion des réclamations (cf. fiche qualité de 
service). 
 
 
4) Engagement n°2 : réduire les dépenses publiques 
 

Axe n°1 : recentrer l’État sur son cœur de métier 
 
La RGPP s’est d’abord fondée sur une analyse précise des priorités de l’État 
afin de le recentrer sur ses missions fondamentales. Cette démarche permet de 
réduire les dépenses publiques tout en préservant le service public. Le recentrage 
de l’État sur son cœur de métier se traduit notamment par :  
 
Æ l’allégement et/ou la simplification des procédures inutilement complexes : 
le CMPP a ainsi pris plusieurs décisions visant à alléger les obligations déclaratives 
des entreprises et à simplifier les démarches administratives dans le domaine de 
l’emploi (chômage partiel, contrats de professionnalisation et contrats 
d’apprentissage, gestion des indus, agrément des services d’aide à la personne…). 
Seront également simplifiés les processus de certification des formations (dans le 
domaine social par exemple), les procédures d’autorisation de travaux pour les sites 
protégés ou les règles de comptabilité publique à l’étranger. De la même manière, la 
mise en place de titres de séjour pluriannuels pour les étudiants étrangers en 
France pour plus de trois mois permettra de simplifier les démarches de ces 
derniers et d’alléger la charge administrative des préfectures ; 
 
Æ le développement de la dématérialisation et de l’automatisation de 
certaines tâches administratives : le CMPP a décidé d’engager un plan 
« administration zéro papier », par l’augmentation du nombre des démarches 
fiscales en ligne (impôts, TVA…) et la dématérialisation accrue des relations entre 
l’administration fiscale d’une part et les notaires, les mutuelles et les collectivités 
locales d’autre part. De même, les procédures d’instruction des demandes liées 
à l’urbanisme, notamment les déclarations de travaux et les demandes de permis 
de construire, seront dématérialisées afin de simplifier les démarches des 
demandeurs, dans le respect de la réglementation. Par ailleurs, un plan de 
développement de la télé-déclaration pour les demandes d’aides agricoles a été 
adopté pour passer de 30 % à 65 % de télédéclarants d’ici à 2013. Enfin, le 
développement du procès-verbal électronique et la modernisation de la 
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procédure d’extrait de casier judiciaire permettront de libérer des agents de 
tâches que l’on peut automatiser pour les redéployer sur leur cœur de métier ; 
 
Æ le désengagement de missions entrant en concurrence avec l’offre privée : 
notamment, le désengagement progressif de l’État de l’ingénierie publique 
concurrentielle sera poursuivi. 
 
 
Axe n°2 : réorganiser et rationaliser l’administration centrale 
 
Conformément aux décisions prises dans la première phase de la RGPP, 
l’administration centrale a simplifié son organisation et décloisonné ses services. 
Ainsi, en 2009, le nombre de postes de directeurs a été réduit, tous ministères 
confondus, de 10 % (passant de 190 à 168).  
 
Au ministère de la Culture et de la Communication, la réorganisation de 
l’administration centrale s’est concrétisée en janvier 2010 par une réduction du 
nombre de directions de dix à quatre (trois grandes directions générales et un 
secrétariat général).  Au ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement 
durable et de la Mer, un tiers des directions centrales a été supprimé. 
 
 
Æ Le CMPP a décidé de poursuivre l’effort de réorganisation de 
l’administration centrale. Une réduction des effectifs en administration 
centrale de 10 % sera appliquée sur l’ensemble du quinquennat pour ajuster la 
taille des directions à leurs nouvelles missions et au transfert d’un nombre croissant 
de tâches aux services déconcentrés et aux opérateurs de l’État. La priorité sera 
pour cela donnée à la rationalisation des fonctions supports. Par ailleurs, de 
nouveaux rapprochements entre inspections ont été décidés : une inspection unique 
regroupant l’Inspection de la jeunesse et des sports et l’Inspection générale des 
affaires sociales sera ainsi constituée. 
 
 
Axe n°3 : réorganiser et rationaliser l’administration déconcentrée et le réseau 
à l’étranger 
 
L’administration déconcentrée a également été profondément réorganisée : 
les services de l’État en région et dans les départements ont été regroupés pour 
favoriser les synergies entre les différentes missions, mutualiser les moyens et 
simplifier les relations entre l’administration et les usagers. Le nombre de directions 
est passé de vingt à huit en région et de dix à deux ou trois dans les départements. 
 
La création des agences régionales de santé (ARS) a également permis de 
rassembler sept organismes préexistants de l’État et les organismes 
d’assurance maladie pour un meilleur pilotage de la politique de santé dans toutes 
ses composantes : prévention, offre de soins, coordination entre la médecine de 
ville, l’hôpital et le secteur médico-social.  
 
Æ Le CMPP a décidé que ces nouvelles agences devront appliquer, comme 
l’État et les opérateurs, la règle du non-remplacement d’un départ à la retraite 
sur deux. 
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Dans cette même logique de réorganisation territoriale, le ministère de la Justice et 
des Libertés a engagé la réforme de la carte judiciaire pour l’adapter à l’évolution 
des besoins et pour éviter la dispersion des moyens et des compétences. Plusieurs 
implantations ont été fermées pour être intégrées dans des juridictions voisines. 
C’est le cas de 178 tribunaux d’instance, 55 tribunaux de commerce, 62 conseils 
des prud’hommes et deux tribunaux de grande instance. Dans le même temps, des 
juridictions ont été ouvertes dans les territoires sous-dotés. On compte ainsi sept 
nouveaux tribunaux d’instance, six nouveaux tribunaux de commerce et un conseil 
des prud’hommes nouvellement créé. 
 
Æ Le CMPP a décidé de poursuivre l’effort de rationalisation des services 
déconcentrés de l’État. Par exemple, l’expertise des personnels techniques et 
pédagogiques du  secteur sport sera mutualisée au niveau régional. La répartition 
géographique des inspecteurs jeunesse et sports sera également réexaminée pour 
une meilleure prise en compte de l’activité. Le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 
du Développement durable et de la Mer (MEEDDM) poursuivra quant à lui la 
réorganisation des services d’ingénierie routière. 
  
Æ Enfin, le CMPP a engagé une nouvelle réorganisation de grande ampleur, 
celle des réseaux culturels français à l’étranger. À ce jour, deux ou trois réseaux 
culturels coexistent selon les pays en fonction de l’avancement des fusions en 
cours : les services culturels des ambassades, les centres et instituts culturels et le 
réseau des Alliances françaises. Il a été décidé de renforcer la cohérence entre  les 
centres et instituts culturels français et les Alliances françaises, pour améliorer l’offre 
culturelle et linguistique française dans le monde.  
 
 
Axe n°4 : mutualiser et professionnaliser les fonctions support sur une base 
interministérielle 

 
Les fonctions support de l’État (gestion financière, gestion des ressources 
humaines, systèmes d’information, achats ou dépenses de communication 
notamment) présentent un potentiel d’optimisation et d’économies important.  
 
La première phase de la RGPP a mené à bien de premières rationalisations en 
matière de paie avec la création de l’Opérateur national de paie, de patrimoine 
immobilier avec la création de France Domaine, ou d’achats avec la création du 
Service des achats de l’État (dont l’objectif est de réaliser avec le soutien des 
ministères une économie d’un milliard d’euros d’ici à 2013 sur un périmètre d’achats 
courants représentant 10 milliards d’euros). La création des bases de défense sur 
l’ensemble du territoire constitue un autre exemple de rationalisation : ces bases 
doivent regrouper en un seul lieu l’ensemble des activités de soutien et 
d’administration générale pour l’ensemble des armées et services du ministère. Sur 
les 58 bases de défense devant être mises en place début 2011 (dont 51 en 
métropole), 18 sont désormais opérationnelles. 
 
Æ Le Conseil de modernisation des politiques publiques a décidé d’engager 
un nouveau programme de mutualisation et de professionnalisation des 
fonctions support (cf. fiche mutualisation des fonctions support). 
 
Dans le domaine des systèmes d’information, chaque ministère devra atteindre 
des standards communs de qualité, de transparence et de maîtrise des coûts. Le 
CMPP a par ailleurs décidé qu’un directeur interministériel des Systèmes 
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d’information serait désigné d’ici à la fin de l’année 2010 et chargé de définir la 
stratégie de l’État en matière de mutualisation et de rationalisation de la gestion des 
systèmes d’information. Son rattachement fonctionnel sera défini ultérieurement. 
Une mission de préfiguration sera constituée à cet effet dès juillet 2010.  
 
Les services généraux seront également plus largement mutualisés. Dans un 
premier temps, l’expertise pour la passation des marchés de logistique, les 
capacités de reprographie des administrations centrales et les achats de denrées 
destinées aux restaurants administratifs seront mutualisés à chaque fois que cette 
solution est plus avantageuse pour les ministères. De plus, un droit d’accès 
permanent sera ouvert à tous les agents dans l’ensemble des restaurants 
administratifs, quel que soit leur lieu de travail.  
 
Le traitement des factures de l’État fera lui aussi l’objet d’une professionnalisation 
accrue avec la mise en place de services facturiers au sein de chaque ministère 
(en centrale et dans les services déconcentrés). 
 
Æ La politique d’archives de l’État sera également renforcée. Un pilotage 
interministériel sera mis en place dès septembre 2010. Il associera au ministère de 
la Culture et de la Communication, responsable de cette politique,  les directions 
des archives des ministères de la Défense et des Affaires étrangères, ainsi que les 
autres départements ministériels. Une de ses priorités sera de créer une plate-forme 
interministérielle d'archivage numérique, « France Archives ». Il devra également 
définir une politique éditoriale commune de valorisation et de diffusion aux 
chercheurs et aux particuliers des archives numérisées par la création d'un portail 
commun. 
 
Æ Les fonctions support des nouvelles directions régionales et 
départementales interministérielles seront également rationalisées et 
mutualisées sur la base d’orientations nationales afin d’apporter le meilleur soutien 
possible aux agents et de profiter des nouvelles synergies liées à leur 
rapprochement. 
 
 
Axe n°5 : renforcer l’audit interne, les contrôles et la lutte contre la fraude 
 
Au-delà des mesures concernant chacun des ministères, il a été décidé d’engager 
des chantiers transversaux pour renforcer les contrôles et la maîtrise des finances 
publiques. 
 
Æ Pour mieux maîtriser les risques notamment budgétaires et comptables, il a été 
décidé de renforcer le dispositif d’audit interne dans l’ensemble de 
l’administration de l’État. Chaque ministère organisera une fonction d’audit interne 
indépendante et professionnelle avec la constitution d’un comité d’audit et d’une 
mission ministérielle d’audit interne.  Un comité d’harmonisation de l’audit interne, 
positionné à un niveau interministériel, assurera la cohérence de la politique d’audit 
interne de l’État et de sa mise en œuvre ainsi que sa conformité avec les normes 
internationales. 
 
Æ Par ailleurs, plusieurs mesures ont été prises pour mieux cibler les 
contrôles administratifs : c’est le cas par exemple à la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) ou 
dans les Direccte. 
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Æ Enfin, maîtriser les dépenses publiques, c’est éviter les dépenses inutiles, mais 
aussi lutter contre la fraude. C’est pourquoi, la lutte contre la fraude sociale et 
fiscale sera renforcée, notamment par le croisement des fichiers. Un plan 
d’interconnexion des fichiers d’allocataires de prestations sociales et de l’impôt sur 
le revenu sera élaboré sous l’égide de la délégation nationale à la lutte contre la 
fraude. 
 
 
Axe n°6 : étendre les nouvelles règles de gestion publique au-delà des 
administrations (opérateurs, organismes de sécurité sociale, hôpitaux…) 
 
L’effort de modernisation et de maîtrise des finances publiques initié par la révision 
générale des politiques publiques doit être étendu au-delà des administrations 
centrales et déconcentrées.  
 
Æ Au ministère de la Santé et des Sports, la création de l’Agence nationale 
d’appui à la performance hospitalière (ANAP) permet par exemple 
d’accompagner la modernisation des hôpitaux. 150 projets de performance sont 
en cours d’élaboration entre l’ANAP et les établissements de santé. 
 
Æ Les opérateurs de l’État seront également soumis aux mêmes règles que 
l’État : non-remplacement d’un agent sur deux partant en retraite (c'est-à-dire 
diminution des effectifs de 1,5 % par an), réduction de 10 % de leurs coûts de 
fonctionnement et rationalisation immobilière notamment. Afin de respecter ces 
règles, tous les ministères devront mettre en place un pilotage stratégique de leurs 
opérateurs visant la généralisation des contrats de performance, des lettres de 
mission et de rapports d’activité comprenant des indicateurs de résultat.  
 
Æ Le programme d’audits des principaux opérateurs de l’État se poursuivra, à 
raison de dix audits par an. Il permettra notamment de préparer, dans les 
meilleures conditions possibles, les contrats de performance des opérateurs. D’ici la 
fin de l’année 2010, des audits seront notamment conduits dans trois opérateurs 
culturels (Louvre, musée d’Orsay, Versailles), le Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS), Oséo et l’Adème.  
 
Æ Les audits réalisés dans les ministères ont d’ores et déjà permis d’identifier des 
réformes sur les opérateurs que le CMPP a décidé d’engager. Une série de 
réformes concerne notamment l’Institut national de la propriété individuelle 
(pour le recentrer sur son cœur de métier) et l’Établissement français de sang 
(pour améliorer son organisation et renforcer encore les garanties de qualité 
sanitaire de ses prestations). Le MEEDDM a par ailleurs engagé une réflexion avecl 
le concours de l’Inspection générale des finances, visant à mutualiser les fonctions 
support et l’expertise entre les différents opérateurs intervenant dans la protection 
des espaces naturels.  
 
Æ Par ailleurs, les regroupements entre opérateurs se poursuivront. Le CMPP a 
par exemple décidé le regroupement des six écoles des Mines et des quatre 
écoles des Télécoms. La fusion des différents véhicules juridiques d’Oséo (Oséo 
Innovation, Oséo Financement, Oséo Garantie, Oséo Bretagne) a également été 
confirmée ; elle permettra des économies de fonctionnement et une plus grande 
simplicité pour les usagers.  
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Æ Parallèlement, un programme d’amélioration des fonctions support et de 
soutien des universités sera conduit afin notamment d’améliorer les services 
offerts aux étudiants et aux enseignants.  
 
Æ En matière de recherche, le pilotage des très grandes infrastructures de 
recherche (TGIR) sera renforcé : un dispositif de mesure de la performance sera 
mis au point et la remontée d’informations des TGIR vers le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche sera facilitée. Les règles de 
gouvernance des TGIR seront harmonisées par grand type d’infrastructure, sur le 
modèle des règles établies pour les TGIR internationaux. Les TGIR devront 
développer leurs ressources propres. 
 
Æ Enfin, les caisses de sécurité sociale contribueront également à l’effort de 
maîtrise des dépenses publiques et d’amélioration de la qualité du service rendu à 
l’usager. Il a ainsi été décidé d’examiner avec elles, dans le respect de leurs 
spécificités, les modalités de déclinaison, via les conventions d’objectifs et de 
gestion, des règles applicables aux opérateurs.   
 
 
Axe n°7 : rendre l’État exemplaire en matière de dépenses de fonctionnement 
 
Au-delà des mesures précisées dans la lettre adressée par le Président de la 
République au Premier ministre le 28 juin 2010, le CMPP a décidé de réduire 
encore les dépenses immobilières : 
 
• la réduction du coût des loyers privés payés par l’État : afin de diminuer le 

coût des loyers, une norme de loyer de 400 euros par mètre carré et par an sera 
instaurée en Île-de-France. L’État ne signera plus aucun bail supérieur à ce 
prix. ; 

• la réduction des surfaces utilisées par les agents publics :  l’effort de 
chacun des ministères pour atteindre la norme de 12 mètres carrés par agent a 
déjà permis de réduire le parc immobilier de 184 000 mètres carrés depuis 
2007. Cet effort sera accéléré. Ainsi, un objectif de réduction des surfaces de 
500 000 mètres carrés d’ici à fin 2012 a été fixé à France Domaine ; 

• Le regroupement des administrations centrales ministère par ministère : 
celle de la justice le sera sur deux implantations, celle des ministères financiers 
transférera plus de la moitié de ses effectifs en proche banlieue. 

 
Æ Afin de garantir la cohérence et la lisibilité de la communication gouvernementale 
et de lutter contre l’actuelle dispersion des moyens, le nombre de sites internet 
publics, actuellement de plus de 570, sera divisé par 10 d’ici à fin 2012.   
 
Æ Les moyens affectés à la représentation de l’État dans les préfectures 
(entretiens des espaces verts, nettoyage, garages, cuisine) feront l’objet d’une 
mutualisation au niveau local ou d’une externalisation.  
 
ÆIl a également été décidé de rationaliser certaines unités  qui ne relèvent pas du 
cœur de métier de l’État. Il en va ainsi des « musiques » de la police et de la 
gendarmerie. Elles sont aujourd’hui au nombre de cinq et emploient plus de 
600 personnes.  
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5) Engagement n°3 : poursuivre la modernisation de la Fonction publique et 
valoriser les initiatives des agents 

 
Axe n°1 : responsabiliser les cadres et agents de l’État  
Les réformes reposent nécessairement sur les cadres et les agents. Il importe qu’ils 
soient véritablement responsabilisés sur l’atteinte des objectifs qui leur sont fixés. 
 
Le suivi individualisé des agents se développe et, avec lui, une culture du 
résultat au sein de l’administration. Un entretien professionnel est ainsi 
progressivement substitué à la notation. 
 
La procédure de définition des plans d’actions des ambassadeurs a par exemple été 
revue et permet désormais à chaque ambassadeur de disposer d’objectifs 
suffisamment précis et concrets pour pouvoir en suivre la réalisation et mesurer les 
résultats obtenus.  
 
Æ Le CMPP a pris de nouvelles décisions pour faciliter le pilotage du réseau 
des ambassades et des consulats. Des outils de contrôle de gestion partagés 
entre l’administration centrale et les postes du réseau diplomatique seront ainsi mis 
en place.  
 
Æ Il a également été décidé de mobiliser les recteurs d’académie pour la 
poursuite de la réforme de l’éducation nationale. Les grands objectifs de 
transformation du ministère seront mis en œuvre en instaurant un véritable dialogue 
de gestion avec les recteurs d’académie.  
 
Axe n°2 : mieux gérer avec moins de corps et plus de mobilité 
La loi du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels des 
fonctionnaires donne à chaque agent public un droit à la mobilité, supprime toute 
condition d’âge pour le recrutement sur concours et permet à chaque fonctionnaire 
dont le service est concerné par une réorganisation, de bénéficier d’un 
accompagnement ad hoc.  

 
Æ Dans le respect des garanties offertes aux agents publics, les passerelles et la 
mobilité continueront à s’étendre. Pour cela, un nouveau programme de fusion 
des corps pour en réduire le nombre de 150 (passant ainsi de 380 à environ 
230 corps) en cinq ans. 
 

Æ La fonction Ressources humaines des universités sera notamment 
renforcée pour développer une véritable gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences qui permette de prendre en compte dans l’évolution de la démographie 
étudiante (globale et par type de cursus) et encourager les enseignants-chercheurs 
les plus méritants (prime d’excellence scientifique, dynamisation de la politique 
indemnitaire). 

 

Axe n°3 : accompagner les acteurs de la RGPP et mieux former 
 
Les réformes nécessitent un accompagnement des cadres.  
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Æ C’est pourquoi le CMPP a décidé de la constitution d’une « École de la 
modernisation de l’État », rattachée au Ministère de la Réforme de l’État, sans 
création de structure. En effet, placée sous l’égide de l’IGPDE, elle proposera, dans 
le respect des priorités fixées au plan interministériel, un programme de formation 
sur les fondamentaux de la conduite de la transformation (gestion de projet, 
management de la performance, conduite d’une restructuration par exemple) aux 
chefs de projet qui en bénéficieront systématiquement dès septembre 2010. Ce 
dispositif de formation s’étendra l’année prochaine aux cadres de l’État confrontés à 
des projets de transformation.  
 
Æ Les formations continues proposées par les ministères seront mutualisées, 
afin d’éviter les doublons et de mieux accompagner les agents qui font une 
démarche de professionnalisation. La démarche de labellisation des formations sera 
par ailleurs étendue pour permettre aux agents d’identifier les actions de formation 
dont ils souhaitent bénéficier. 
 

Æ S'agissant de la formation initiale, des actions en matière d'individualisation et 
de professionnalisation des formations, ainsi qu'une réduction de leur durée, ont été 
mises en œuvre et seront poursuivies. Un travail visant à rapprocher et/ou fusionner 
les écoles de service public sera parallèlement engagé. 

 
Axe n°4 : mieux recruter 
La réforme des épreuves des concours engagée depuis plus de deux ans se traduit 
d’ores et déjà par la simplification des programmes, la réduction du nombre 
d'épreuves, une meilleure prise en compte de l'expérience. La mise en service d’ un 
site des concours et recrutements de l’État (SCORE - http://concours2.fonction-
publique.gouv.fr/ ) est une avancée importante en matière d’information sur les 
concours et recrutements dans la Fonction publique. 
   
Æ Le CMPP a décidé de franchir une nouvelle étape d’optimisation de la gestion 
des concours. Le développement de concours communs sera encouragé et, 
parallèlement, des épreuves communes intra ou interministérielles seront 
créées. De même, l’organisation logistique des concours administratifs sera 
optimisée, par le recours à un ou plusieurs centres de services partagés pour 
la logistique des concours, sous le nom de France Concours.  

Æ En complément du portail d’information Score, le CMPP a décidé que 
l’inscription aux concours ainsi que toutes les démarches administratives qui 
en découlent (jusqu’à la convocation) seront dématérialisé. À cette fin, un outil 
de gestion sera expérimenté d’ici à fin 2010.  

 
Axe n°5 : rémunérer à la performance et reverser la moitié des économies 
générées par le « un sur deux » 
 
Dans le domaine des rémunérations, le Conseil de modernisation des politiques 
publiques a pris trois décisions : 

• la moitié des économies générées par le non-remplacement d’un 
fonctionnaire sur deux partant en retraite est reversée aux fonctionnaires ; ce 
principe sera maintenu ; 

• la prime de fonctions et de résultats mise en place en 2009 dans 
l’encadrement supérieur et la filière administrative sera étendue à une 
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grande partie de l’administration, pour récompenser le travail de chacun. 
Ainsi, près de 200 000 agents seront entrés d’ici à 2012 dans un nouveau 
dispositif indemnitaire avec une rémunération fondée sur les résultats ; 

• les mécanismes d’intéressement collectif existant actuellement dans 
quelques administrations seront généralisés afin que tous les agents 
puissent être associés aux résultats de leur administration.  

 
Axe n°6 : développer une culture de l’innovation dans les services publics 
 
L’esprit d’innovation doit faire partie intégrante du service public, qui doit mieux 
s’approprier les technologies mais aussi mieux faire participer les agents à 
l’évolution de leurs conditions de travail.  
 
Æ Pour développer l’offre de nouveaux services, l’administration doit favoriser  
l’utilisation de données publiques par des acteurs autres que l’administration. C’est 
par exemple déjà le cas des informations relatives aux prix à la pompe des 
carburants qui sont dorénavant disponibles à partir d’un téléphone mobile. Il pourrait 
en être de même avec un plus grand nombre d’informations publiques. Un « État 
lab », portail internet recensant les données existantes et permettant leur 
réutilisation, sera ainsi créé pour favoriser l’accès et la valorisation des 
données publiques. 
 
Æ Le CMPP a par ailleurs décidé d’encourager les agents à être force de 
propositions. Les expériences réussies au sein des ministères de l’Intérieur et de 
la Défense conduisent aujourd’hui à recommander de s’appuyer davantage sur 
les propositions des agents pour améliorer la performance publique. Les 
dispositifs permettant d’encourager les agents à proposer leurs idées innovantes 
d'amélioration de la qualité de service et de la performance seront multipliées (cf. 
fiche Innovation). 
 
Æ L’innovation concernera aussi les formations continues proposées aux 
fonctionnaires. Ainsi, avec l’appui et l’accompagnement de la direction générale de 
l’Administration et de la Fonction publique, le CMPP a décidé du lancement d’une 
initiative « classes virtuelles » destinée à offrir aux agents des formations 
adaptées et professionnalisantes à distance. D’ici à fin 2011, une offre de formation 
à distance devra être développée pour chaque formation de base et commune aux 
différents ministères. 
 
Grâce au dynamisme et à l’engagement des agents publics, les mesures RGPP 
décidées en 2007 et 2008 ont été mises en œuvre dans chacun des ministères et 
progressent à un rythme conforme à ce qui avait été prévu. Cette mise en marche a 
demandé des efforts importants aux fonctionnaires et constitue une véritable 
réussite.  
 
Avec cette deuxième phase, l’ambition de la RGPP est renforcée ; elle s’appuie sur 
de premiers résultats et sur un équilibre entre qualité de service, économies et 
amélioration des conditions de travail. 
 
Ainsi, grâce aux équipes d’audit et à l’ensemble des fonctionnaires, la RGPP est en 
passe de devenir un processus continu d’amélioration et de modernisation de 
l’État au bénéfice de tous : usagers, contribuables et agents. 



 

 
  

La RGPP produit des résultats concrets  
 

 
 
Les réformes lancées dans le cadre de la RGPP dès 2007 produisent des résultats et 
montrent d’ores et déjà qu’il est possible de rendre un service public de meilleure qualité tout 
en maîtrisant et en réduisant les dépenses publiques.  
 
 
1) La RGPP a permis d’améliorer la qualité du service public  
 
Les réformes menées dans le cadre de la RGPP ont permis d’améliorer la qualité du service 
public et de l’accueil dans les service de l’État, que ce soit au travers du développement des 
guichets uniques, de la réduction des délais d’attente, du développement de nouvelles 
démarches pouvant s’effectuer à distance ou de la suppression de formalités inutiles.  
 

1.1 - Avoir un seul interlocuteur pour un nombre croissant de démarches 
 
Les exemples de guichets uniques, physiques ou dématérialisés, mis en place depuis le 
début de la RGPP, sont nombreux.  
 

 Le guichet unique pour le calcul et le paiement des impôts   
 
387 services des impôts aux particuliers issus de la fusion des centres des impôts et 
des trésoreries sont en place sur le territoire. 
 
À Saint-Martin d’Étampes (Essonne) par exemple, les services des impôts et du Trésor 
étaient déjà regroupés dans un même immeuble mais recevaient en parallèle les usagers 
sur deux étages différents. Aujourd’hui, les douze agents de la trésorerie et les trente agents 
des impôts travaillent ensemble : les agents ont été formés aux différents métiers. Un agent 
réalise l’accueil des contribuables pour répondre aux premières questions, qu’elles 
concernent le calcul ou le paiement de l’impôt, et les oriente vers un spécialiste du calcul ou 
du paiement si la question le nécessite. En cas de forte affluence, les autres agents du 
service peuvent venir renforcer les guichets d’accueil. Le premier étage est aujourd’hui 
entièrement dédié au public et a fait l’objet d’aménagements afin d’améliorer la qualité de 
l’accueil. Le centre reçoit en onze minutes en moyenne les 200 contribuables qui se 
présentent chaque jour.  

 
 

 Le guichet unique de l’emploi  
 
La fusion des réseaux des Assedic et de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) a permis 
le déploiement de 910 sites mixtes assurant au bénéfice du demandeur d’emploi, en un lieu 
unique, la délivrance de l’ensemble des services de placement et d’indemnisation du nouvel 
opérateur Pôle emploi. Cette simplification des démarches à accomplir par le demandeur 
d’emploi s’accompagne d’une amélioration du maillage territorial du service public de 
l’emploi : 60 sites mixtes Pôle emploi ont en effet été créés ex nihilo sur le territoire, ce qui 
représente une augmentation équivalente du nombre d’agences assurant les services de 
placement (il existait 850 agences ANPE). Quant à l’indemnisation, elle est désormais 
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assurée par les 910 sites mixtes de Pôle emploi, à comparer aux 650 points d’indemnisation 
du réseau ex-Assedic. 
 
À Decazeville (Aveyron), par exemple, le Pôle emploi, hébergé dans la maison commune 
emploi-formation (MCEF), regroupe quatorze professionnels de l'emploi dont neuf au contact 
direct des usagers. 1 494 demandeurs d'emploi sont aujourd’hui accompagnés par le Pôle 
emploi de Decazeville. Sur le territoire de Decazeville, on recense 3 687 entreprises et 720 
offres d'emploi recueillies depuis 2010 dont 43 % pour des emplois durables (CDI et CDD de 
plus de six mois). 610 offres ont été satisfaites depuis janvier dernier. Par ailleurs, 270 
visites d'entreprises ont été réalisées depuis janvier 2010. Depuis fin mars 2010, il existe un 
numéro unique, le 39 95, pour les entreprises désireuses de déposer une offre d'emploi ou 
de s'informer sur les mesures d'aide au recrutement. Pour les demandeurs d'emploi, un 
numéro unique est également en place, le 39 49, ainsi que le site poleemploi.fr pour obtenir 
un rendez-vous avec un conseiller. L’accueil des demandeurs d’emploi continue de faire 
l’objet d’améliorations : en septembre prochain, l'entretien unique sera mis en place à 
Decazeville afin de simplifier encore les démarches d'inscription en vue de l'indemnisation et 
de réflexion sur le projet professionnel de retour à l'emploi. 
 
 

 Le « 39 39 Allo Service public », le numéro unique du renseignement 
administratif par téléphone 

 
Le « 39 39 » est un numéro d’appel destiné à toutes les questions simples posées par les 
citoyens et concernant les services de l’État. Ce service a fait l’objet d’une restructuration 
importante : les neuf centres d’appels qui existaient ont été fusionnés en un seul ; les 
horaires ont été élargis de 8h à 20h en semaine et de 8h30 à 18h le samedi et le coût 
de l’appel a été réduit à celui d’une tarification locale.  
 
Cette transformation donne satisfaction à 99 % des utilisateurs avec une progression des 
appels de 15 % notamment le samedi. L’amélioration de la qualité de l’information des 
Français s’accompagne d’une baisse du coût du service pour l’État. 
 
 

 Le compte personnel des démarches en ligne « mon.service-public.fr »  
 
La RGPP a également permis de développer le projet « mon.service-public.fr ». Ce service 
inauguré en octobre 2009 permet à chaque usager de créer sur internet son compte 
administratif personnel pour gérer plus facilement ses démarches avec l’administration. Plus 
de 500 000 comptes ont déjà été créés sur « mon.service-public.fr », qui reçoit plus de 
15 000 visites quotidiennes.  
 
À partir de leur compte, les utilisateurs peuvent accéder à un large ensemble de services 
administratifs en ligne (suivi des remboursements d’assurance maladie, des allocations 
familiales, du dossier de retraite, déclarations en ligne PAJE et CESU…), qui s’enrichit 
régulièrement de nouveaux services. Parmi les dernières démarches en ligne proposées sur 
« mon.service-public.fr », figure la possibilité d’informer en une seule fois plusieurs 
administrations d’un changement de coordonnées, suite à un déménagement ou d’un 
changement de nom, à la suite d’un changement de situation personnelle (mariage, divorce, 
adoption). Les utilisateurs disposent également d’un espace personnel de stockage, gratuit 
et sécurisé, qui leur permet d’enregistrer une copie de leurs pièces justificatives ou de leurs 
papiers d’identité, de façon à en disposer facilement pour n’importe quelle démarche.  
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1.2 - Réduire les délais d’attente  
 
Pour réduire les délais d’attente des usagers, la RGPP a engagé plusieurs chantiers dits de 
« réingénierie des processus » ou « lean management » consistant à analyser l’organisation 
et les méthodes de travail d’un service pour en améliorer les résultats.  
 

La réorganisation des processus 
 
Témoignage de Noël de Saint-Pulgent, chef d’équipe d’audit RGPP pour le ministère 
de la Justice 
 
« La révision générale des politiques publiques est un instrument essentiel de la 
modernisation de l’État. Elle initie une démarche originale, et inédite en France, qui consiste 
à associer à une réflexion globale sur les missions de l’entité concernée (ministère, 
opérateur de l’État) une analyse très pointue des organisations, des processus et des 
tâches d’exécution pouvant donner lieu à réingénierie. Ce va-et-vient permanent entre le 
sommet et la base est à mes yeux un des grands apports de la RGPP. Il permet de faire 
émerger des mesures précises, techniquement incontestables, et qui se situent dans une 
perspective d’ensemble cohérente pour le ministère ou l’organisme concerné. La 
constitution d’équipes d’audit mixtes, réunissant des hauts fonctionnaires et des consultants 
venant du secteur privé, s’est révélée très féconde pour les trois missions que j’ai dirigées. 
Nous avons pu disposer d’outils très novateurs. 

 
 

 La réduction des délais d’attente aux urgences  
 
Le temps d’attente aux urgences a baissé de 28 % dans un CHU où la démarche RGPP a 
été appliquée.  
 
 

 La réduction des délais pour le traitement des demandes de 
naturalisation  

 
De douze mois en 2009, les délais de traitement des demandes de naturalisation ont été 
réduits à cinq mois grâce à une meilleure organisation des services et à la suppression de la 
double instruction des demandes par les préfectures et le ministère de l’Immigration.  
 

La réduction des délais de traitement des demandes de naturalisation 

Témoignage de Sophie Roblin, chargée de mission à la direction de projet, DMAT, 
ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales  
(précédemment chef du bureau de la citoyenneté à la préfecture des Yvelines)  

«Dans le cadre de la suppression de la double instruction des demandes de naturalisation, 
le ministère de l’Intérieur a initié une démarche d’amélioration du processus 
« naturalisation » en préfecture en 2009 auprès de trois départements pilotes (Yvelines, 
Seine-Saint-Denis et Hérault) en termes de stocks, de délais et de productivité, par la mise 
en œuvre de leviers d’amélioration identifiés par la méthode « Lean ». 

 Cette méthode se distingue par son approche participative en valorisant les agents au 
cœur des métiers. Elle  repose sur la chasse aux gaspillages (dérangements 
téléphoniques, attentes d’enquêtes, etc.) et sur la valorisation des étapes à haute valeur 
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ajoutée. Une réduction des stocks de 40 % et des délais de douze à cinq mois en moyenne 
a déjà été observée.  

Aujourd’hui, les agents bénéficient d’un environnement de travail apaisé et les usagers d’un 
service plus réactif. Fort de ces résultats, le ministère de l’Intérieur a déployé 
l’expérimentation à 34 départements. Le Conseil de modernisation des politiques publiques 
a par ailleurs acté un chantier « accélérateur de transformation » sur quatre autres 
processus (CNI passeport, séjour, permis de conduire et contrôle de légalité). 

 
 

 La réduction des délais de délivrance des passeports  
 

Plus de 2,4 millions de passeports biométriques ont été réalisés depuis le lancement 
du programme en juin 2009. Le délai de mise à disposition du passeport biométrique 
est aujourd’hui de dix jours en moyenne. 
 
Conformément aux engagements pris entre les partenaires de l’Union européenne, le 
nouveau passeport biométrique doit permettre aux citoyens français de voyager avec un titre 
plus sécurisé contenant les empreintes digitales et une image du visage numérisées. 
 
Le Conseil de modernisation des politiques publiques a souhaité que la mise en œuvre de 
ces nouvelles règles s’accompagne de la réorganisation du processus de délivrance du titre 
afin de le rendre plus rapide, plus efficace et plus sûr. 
 
La nouvelle procédure simplifie les démarches pour les Français souhaitant voyager. 
L’usager peut en effet effectuer une demande de passeport biométrique dans la mairie de 
son choix parmi les 2 075 communes équipées de stations d’enregistrement ou dans l’un 
des 212 consulats équipés. L’ensemble de la procédure, de la demande à la production, est 
automatisé et s’opère par voie télématique entre les mairies, les préfectures et l’Agence 
nationale des titres sécurisés (ANTS) réduisant ainsi le délai de délivrance du passeport.  
 
En 2009, année de lancement du dispositif, les passeports ont été mis à la disposition du 
demandeur en moyenne douze jours après réception du dossier en mairie. Aujourd’hui le 
délai de mise à disposition du passeport est de dix jours en moyenne. L’objectif est que les 
passeports soient mis à la disposition des usagers sept jours seulement après leur 
demande. 
 
 

1.3 - Faire ses démarches en ligne  
 

 La demande d’inscription en ligne sur les listes électorales  
 
Après une phase d’expérimentation fin 2009, la demande d’inscription en ligne sur les 
listes électorales est en voie de déploiement dans toutes les communes volontaires.  
 
En moyenne, plus de 700 000 Français demandent chaque année leur inscription sur les 
listes électorales. Ce chiffre augmente fortement les années qui précèdent une élection, 
avec un pic dans les derniers jours de décembre.  
 
Pour faciliter les démarches des citoyens, une mesure RGPP a ouvert la possibilité de 
demander son inscription en ligne par l’intermédiaire de « mon.service-public.fr », le compte 
personnel des démarches en ligne.  
 
Plusieurs communes pilotes ont testé cette démarche en 2009 avec succès. Ainsi, par 
exemple, depuis l’ouverture de ce service à Issy-les-Moulineaux, à Aixe-sur-Vienne et au 
Havre, 15 % des nouveaux électeurs inscrits ont choisi de le faire sur internet. Chaque 
commune peut aujourd’hui demander  à être rattachée au dispositif pour offrir gratuitement 
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ce service à ses habitants. L’extension à toutes ces communes volontaires pourrait 
représenter un gain de temps considérable : ce sont plus de 100 000 déplacements aux 
guichets des mairies qui seraient ainsi évités. 

 
 

 La télédéclaration des revenus 
 
9,7 millions de contribuables ont déclaré leurs revenus par internet en 2009 et plus de 
10 millions en 2010. 
 
Depuis plusieurs années, les contribuables peuvent télédéclarer leurs revenus et ainsi 
bénéficier d’un délai plus long pour faire leur déclaration et estimer l’impôt dont ils devront 
s’acquitter. 

 
 

 La télédéclaration des demandes d’aides PAC pour les agriculteurs 
 

Les agriculteurs peuvent faire en ligne leurs demandes d’aides au titre de la politique 
agricole commune (PAC) : 30 % des demandes d’aides se font aujourd’hui par internet. 
 
 

1.4 - Supprimer des démarches non essentielles 
 
La RGPP, par une analyse systématique des procédures et des attentes des usagers, a 
permis de supprimer un certain nombre de démarches non essentielles. 

 
 La mise en place du visa long séjour valant titre de séjour (VLS-TS) 

 
L’obligation pour les titulaires d’un visa long séjour de se présenter en préfecture 
pour obtenir un titre de séjour a été supprimée : entre le 1er juin 2009 et le 31 mars 
2010, ce sont ainsi 98 500 déplacements en préfecture qui ont été évités.  
 
Les étudiants et travailleurs étrangers bénéficiaires d’un visa long séjour devaient se 
déplacer en préfecture à leur arrivée sur le territoire français pour y déposer un nouveau 
dossier et obtenir un titre de séjour alors que leur dossier venait d’être instruit par les 
services consulaires. L’accueil des étrangers et le traitement de leur dossier sont l’une des 
activités qui mobilisent le plus les agents en préfecture et qui conduit trop souvent à de 
longues files d’attentes à l’extérieur des bâtiments préfectoraux.  
 
Afin de simplifier les formalités administratives, en particulier pour les étudiants et les 
chercheurs étrangers, tout en allégeant la charge administrative des agents, le visa long 
séjour valant titre de séjour (VLS-TS) a été mis en place le 1er juin 2009. Ce visa, valable 
pour un séjour en France supérieur à trois mois, dispense son titulaire de se déplacer en 
préfecture à son arrivée sur le territoire, pour y déposer une demande de titre de séjour. 
Entre le 1er  juin 2009, date de leur mise en service, et le 31 mars 2010, ce sont 98 500 VLS-
TS qui ont été délivrés, ce qui représente environ 75 % des flux entrant sur le territoire 
français pour une durée supérieure à trois mois. Plus de deux tiers de ces visas ont été 
délivrés à des étudiants. 
 

 
 Le système d’immatriculation à vie pour les véhicules (SIV) 

 
L’objectif de la RGPP a été de mettre en place un nouveau système qui permette tout 
à la fois de simplifier la vie des titulaires de carte grise, mais aussi de diminuer le 
nombre de dossiers pour les préfectures. Aujourd’hui, 8,7 millions de véhicules, sur 
les 37,4 millions de véhicules en circulation, portent les nouvelles plaques.  
 

La RGPP produit des résultats concrets– page 5/15 
 



 

La mise en place d’un nouveau système d’immatriculation des véhicules était une nécessité, 
le fichier national des immatriculations mis en place en 1994 nécessitant une profonde 
rénovation. Le système minéralogique actuel risquait d’atteindre ses limites dès 2014 à 
Paris. En 2008, ce sont plus de 10 millions de personnes qui ont procédé à un changement 
d’immatriculation (suite à un changement de véhicule ou un déménagement hors du 
département d’immatriculation).Cela représente autant d’usagers qui se sont présentés en 
préfecture pour déposer leur dossier, dossiers qui ont été instruits par environ 2 000 agents 
dédiés à cette mission.  
 
Dans le nouveau système mis en place dans le cadre de la RGPP, un véhicule reçoit une 
immatriculation à vie, ce qui diminue de fait le nombre de démarches à effectuer par les 
automobilistes. Lors d’un déménagement ou de l’achat d’une voiture d’occasion déjà 
immatriculée dans le nouveau système, le propriétaire n’a aujourd’hui plus besoin d’effectuer 
une démarche pour modifier son numéro d’immatriculation ni pour changer de plaque. 
 
Il peut en outre choisir de faire immatriculer son véhicule partout en France, quel que soit 
son lieu de domicile, en préfecture ou auprès de l’un des 23 000 professionnels de 
l’automobile habilités (garagistes, concessionnaires,…). Depuis la mise en place du nouveau 
système, ce sont près de 4 millions de dossiers qui ont été ainsi traités par les 
professionnels de l’automobile. Les préfectures gardent néanmoins toute leur compétence 
pour les opérations plus complexes ou à risque (immatriculation de véhicules importés par 
exemple).  
 
Avant la fin de l’année 2010, les propriétaires pourront en outre déclarer en ligne la cession 
de leur véhicule à un particulier.  
 

 
 La suppression des demandes de copie ou d’extraits d’actes d’état civil 

 
Un système d’échange sécurisé entre les mairies est en cours de développement, ce qui 
permettra de supprimer l’obligation pour les citoyens de demander des copies ou extraits 
d’actes d’état civil auprès de leur mairie de naissance pour réaliser leurs démarches.  
 
 
 

1.5 – Améliorer la qualité de l’accueil dans les services de l’État  
 
Trois départements pilotes, la Haute-Marne, la Meurthe-et-Moselle et la Somme, ont atteint 
en trois mois un niveau de qualité de service exemplaire dans l’ensemble des services de 
l'État qui accueillent du public (préfecture, justice, éducation nationale, centre des finances 
publiques,…).  
 
Ces services respectent aujourd’hui les engagements du référentiel Marianne comme le 
traitement des courriers en moins de quinze jours ou la prise en charge des appels 
téléphoniques en moins de cinq sonneries. 
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La mise en œuvre du référentiel Marianne pour améliorer l’accueil au guichet 
ou au téléphone dans les administrations  

 
Témoignage de M. Prévost, préfet de la Haute-Marne 

« La préfecture de la Haute-Marne s'est engagée de mars à juin 2010 dans la démarche 
d'amélioration de l'accueil des services du département dans ses quatre dimensions 
(accueil physique, téléphone, courrier, mél). Avec un accompagnement marqué de la 
DGME, une cinquantaine d'ateliers participatifs ont permis aux agents d'identifier des 
leviers d'amélioration de l'accueil opérationnels et réplicables.  

Pilotée au sein du collège des chefs de services de l'État réunis autour du préfet, cette 
démarche a permis aux services de la préfecture, comme à ceux des autres sites des 
services de l'État en Haute-Marne engagés dans cette démarche de progrès, de mettre en 
place, en moins de trois mois, des actions permettant de réaliser un saut qualitatif 
significatif vers le niveau du référentiel Marianne. » 

 
 

1.6 – Améliorer le service public  
 
La RGPP, en recentrant l’État sur ses priorités, contribue à améliorer le niveau de service 
rendu. 

 
 « Reconquérir le mois de juin » à l’école 

 
Une mesure RGPP au ministère de l’Éducation nationale prévoyait « la reconquête du mois 
de juin ». Depuis 2007, les élèves ont gagné, selon les niveaux de classe, entre quinze 
jours et trois semaines de cours effectifs. Les dates du diplôme national du brevet ont été 
reculées de huit jours depuis 2007 et le calendrier du baccalauréat a été décalé de plus de 
dix jours.  

 
 La lutte contre l’insécurité routière  

 
Diminuer le nombre d’accidents et de tués sur les routes est une priorité à laquelle la simple 
augmentation du nombre de policiers et gendarmes qui assurent la surveillance du réseau 
routier ne peut répondre. La RGPP a donc pour objectif de disposer de forces de 
sécurité routière mieux réparties sur le territoire et dans le temps et mieux équipées. 
 
En 2008, 60 % des personnes victimes d’accident mortel de la route l’étaient sur les routes 
départementales et 11 % sur les routes nationales. Le réseau secondaire nécessite donc 
une surveillance toute particulière. Il a été décidé dans le cadre de la RGPP de modifier 
l’organisation des forces de sécurité afin de renforcer l’effort et la présence des policiers et 
des gendarmes sur le réseau secondaire. Début 2010, c’est déjà plus de 80 % de l’activité 
des gendarmes en matière de sécurité routière qui se fait en dehors des autoroutes.  
 
Par ailleurs, la RGPP a permis de moderniser les outils utilisés par les policiers et 
gendarmes pour lutter contre les principales causes d’accident (alcool, conduite sous 
l’emprise de la drogue). 3 200 véhicules de police et de gendarmerie sont aujourd'hui 
équipés d'éthylomètres, appareils qui permettent de vérifier le taux d’alcool dans le sang 
après un premier dépistage. Depuis le début de la RGPP, ce sont aussi plus de 155 000 
tests salivaires de détection des stupéfiants qui ont été mis à disposition afin que les agents 
qui assurent la sécurité routière sur le terrain bénéficient d’un système de détection simple et 
fiable.  
 

La RGPP produit des résultats concrets– page 7/15 
 



 

Les premiers résultats ont été visibles dès décembre 2009 et se confirment sur les cinq 
premiers mois de 2010 : - 8,9 % de tués, - 14,8 % de personnes hospitalisées par rapport 
aux cinq premiers mois de 2009. 142 vies ont ainsi été épargnées en 2010 pour ces cinq 
premiers mois. Pour la première fois, le nombre de tués au cours des cinq premiers mois 
d'une année est inférieur à 1500 morts. 
 
 
2)  La RGPP a également permis de maîtriser les dépenses publiques  
 

2.1 – Des coûts de fonctionnement de l’État en baisse  
 
Les coûts de fonctionnement de l’État n’avaient cessé d’augmenter. La RGPP a 
permis d’inverser la tendance : 

 en matière d’achats, le regroupement des commandes une fois par an et pour plusieurs 
ministères, permet à l’État d’obtenir des réductions de l’ordre de 30 à 40 % ; une 
économie d’un milliard d’euros est attendue à horizon 2013 ; 

 depuis le début de l’exercice, le parc immobilier de l’État a diminué alors que jusqu’alors 
il ne cessait de s’étendre : les services de l’État ont libéré 184 000 m2 depuis 2007. Ce 
mouvement va se poursuivre : grâce au regroupement des services de l’État dans les 
régions et départements, ce sont plus de 500 000 m2 qui seront gagnés au cours des 
trois prochaines années ;  

 en matière d’effectifs, 100 000 départs à la retraite n’auront pas été remplacés entre 
2007 et 2010. Les effectifs n’avaient cessé de croître depuis 1980, alors même que 
l’État transférait des missions aux collectivités locales et aux opérateurs. 

 
 

2.2 – Le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux  
 
Le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux repose sur une analyse fine des 
priorités de l’État et des gains de productivité possibles. Les réformes mises en œuvre ont 
rendu possible les réductions d’effectifs en permettant par exemple : 

 
 La réorganisation de la présence des services publics sur le territoire 

 
Les services de l’État en région et dans les départements ont été restructurés en 
profondeur : le nombre de directions est passé de vingt à huit en région et de dix à 
deux ou trois dans les départements. La nouvelle organisation est particulièrement 
novatrice au niveau départemental puisque les services de différents ministères ont été 
regroupés au sein de directions départementales interministérielles. C’est par exemple le 
cas des directions départementales de la protection des populations qui regroupent 
l’ensemble des services de l’État en charge des contrôles sanitaires.  
 
Les nouvelles structures sont aujourd’hui en place dans tous les départements et régions, à 
l’exception de l’Île-de-France et de l’outre-mer où les réorganisations seront effectives le 
1er juillet 2010. 
 
La fusion de l’ANPE et des Assedic au sein de Pôle emploi est également emblématique 
des restructurations en cours : 910 agences Pôle emploi sont aujourd’hui en place sur le 
territoire afin d’accompagner les demandeurs d’emplois, qu’ils soient indemnisés ou non, 
dans leur recherche d’emploi ou leurs démarches pour le versement des allocations. 
 
La fusion de la DGI et de la DGCP ne concerne pas uniquement l’administration centrale : 
les réseaux des deux administrations ont été fusionnés au sein de la direction générale des 
Finances publiques (DGFiP) afin d’offrir un guichet fiscal unique aux contribuables. 
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La création des guichets fiscaux uniques 
 
Témoignage de Maxime Gauthier, chef du service « fiscalité » de la DGFiP 
 
« Les guichets fiscaux uniques pour les contribuables, ce sont plus de 700 « services des 
impôts des particuliers » dans les villes et un accueil fiscal de proximité sur le reste du 
territoire, offrant au contribuable un traitement unifié en un lieu et une seule démarche de 
tous leurs sujets fiscaux. Désormais, le contribuable, qu’il s’agisse du calcul ou du paiement 
peut effectuer ses démarches en une seule fois et n’a plus à s’adresser à deux services, le 
centre des impôts et la trésorerie.  
 
Pour réussir le guichet fiscal unique, il fallait tirer les leçons des échecs du passé : il fallait 
donc s’inscrire dans une fusion d’ensemble et d’ampleur des impôts et du Trésor public, 
avec un commandement unique à tous les niveaux ─ au plan national et dans tous les 
départements –, avec une fusion des services (création des directions départementales des 
finances publiques et des services des impôts des particuliers) et avec une fusion des 
statuts et des règles de gestion de tous les agents. 

 
 
La réforme de la carte judiciaire est également en cours, afin de permettre une meilleure 
affectation des moyens entre les juridictions. Au 1er janvier 2010, 178 tribunaux d’instance, 
55 tribunaux de commerce, 62 conseils des prud’hommes et deux tribunaux de grande 
instance ont été fermés, tandis que sept tribunaux d’instance, six tribunaux de commerce et 
un conseil des prud’hommes ont été créés. La réforme de la carte judiciaire se poursuit et 
vingt des 184 tribunaux de grande instance seront fermés d’ici à la fin de l’année 2010. 
 
Par ailleurs, le maillage territorial de la gendarmerie nationale est progressivement 
revu afin d’ouvrir ou renforcer des brigades dans les zones prioritaires. Ces réorganisations 
ne sont pas incompatibles avec l’amélioration de la sécurité des Français : ainsi, en Moselle, 
zone où la restructuration a été de grande ampleur en 2009, la délinquance a baissé de 
5,1 %. 
 
Les territoires sont accompagnés dans leur transformation, avec notamment des plans 
d’accompagnement aux restructurations de la Défense. L’État s’est engagé à soutenir 
l’activité économique des villes ayant dû faire face au départ ou à la dissolution d’unités de 
l’armée. L’un des exemples emblématiques est la mise en place de contrats de 
redynamisation de sites de défense, dont bénéficieront vingt-quatre agglomérations, 
pour la période 2009-2015. C’est le cas d’Arras, où était basé le 601e Régiment de 
circulation routière jusqu’au mois de juillet 2009. Le contrat de redynamisation associe l’État, 
la région, le département et des communes. L’un des points centraux du plan est la 
redynamisation de la zone où était implanté le régiment. Des logements étudiants ont été 
construits dans les bâtiments libérés par l’armée : trente-quatre logements étaient 
disponibles dès la rentrée 2009 dans le pavillon des sous-officiers de la citadelle Vauban et 
cinquante-sept le seront d’ici à 2011. 
 
 

 Le désengagement de missions périphériques 
 

Au ministère de la Défense, l’habillement et la restauration vont être en partie externalisés 
pour permettre aux militaires de se concentrer sur leurs missions opérationnelles. 
 
Autre exemple, les transferts de détenus ont baissé de plus de 6 % en 2009 grâce au 
développement de la visioconférence dans les tribunaux et les établissements 
pénitentiaires.  

La RGPP produit des résultats concrets– page 9/15 
 



 

 
Plus de 1 200 policiers et des gendarmes sont mobilisés chaque année pour assurer la 
sécurité des transports de détenus. Ces transferts de détenus représentent une charge qui 
pèse sur les forces de sécurité  alors même qu’ils ne sont pas toujours nécessaires. Il a ainsi 
été décidé de limiter les mouvements de détenus au strict nécessaire. Le recours à la 
visioconférence est l’un des moyens qui a été mis en place par le ministère de la Justice et 
des Libertés. 
 
L’équipement de la totalité des tribunaux de grande instance (TGI) ainsi que de 85 % des 
prisons en système de visioconférence a permis de réduire de 6,4 % en 2009 le nombre de 
transferts (dépassant l’objectif initialement fixé à 5 %) et de recentrer l’action des agents du 
ministère de l’Intérieur sur leurs missions de sécurité. Une telle diminution correspond à 
libérer l’équivalent d’un escadron de gendarmes mobiles, soit 120 agents sur deux ans. 

 
Le nombre de policiers et gendarmes mobilisés pour la garde statique de bâtiments 
administratifs a également pu baisser grâce à la vidéosurveillance. Les gardes 
statiques emploient actuellement plus de 4 000 agents. 

 
 

 L’automatisation et la dématérialisation de certains processus 
 
La télédéclaration de l’impôt sur le revenu (9,7 millions de télédéclarants en 2009, plus de 10 
millions en 2010), de la TVA ou des demandes d’aides agricoles (30 % des demandes 
aujourd’hui) facilitent le traitement des dossiers par l’administration.  
Le PV électronique offre un autre exemple. Il est expérimenté depuis novembre 2009 sur 
31 sites.  Alors que le PV papier entraîne une gestion administrative très lourde avec de 
multiples ressaisies, le PV électronique permet de supprimer les tâches d’archivage, de 
ressaisie et de transmission des PV assurées par les bureaux des contraventions et de 
redéployer ainsi des agents sur des missions prioritaires comme la sécurité routière. 
 
 

 La suppression de tâches effectuées simultanément à plusieurs 
niveaux géographiques ou au sein de différentes administrations 

 
La double instruction des demandes de naturalisation par les préfectures et les 
services du ministère de l’Immigration a été supprimée. Cela a permis de réduire la 
charge pour les services et les délais pour les demandeurs (de douze mois en 2009, les 
décisions de naturalisation ont été réduites à cinq mois), tout en améliorant la qualité de 
l’instruction des dossiers. 
 

La suppression de la double instruction des demandes de naturalisation 
 
Témoignage de Monique Lajugie, adjointe au sous-directeur de l’accès à la 
nationalité française, DAIC, ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité 
nationale et du Développement solidaire (MIIINDS) 
 
« La suppression de la double instruction des demandes de naturalisation a amené à 
déconcentrer certaines procédures aux préfectures  pour pallier des délais de décision trop 
longs, pouvant aller jusqu’à plusieurs années dans certains cas. Afin d’harmoniser les 
décisions des préfets et d’en garantir la qualité, ce chantier a nécessité de profondes 
mutations tant en administration centrale qu’au niveau des préfectures.  
 
Pour permettre à ces dernières de prendre pleinement en charge cette nouvelle mission à 
partir du 1er juillet 2010, il a fallu refondre les processus internes et les outils (fiches d’aides 
à la décision, refonte du système informatique…) et former leurs personnels : au total, 240 
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Ministère de la Culture  
et de la Communication  

 
 
 
 
Le ministère de la Culture et de la Communication répond à quatre principales missions : 
 
 la préservation et la mise en valeur du patrimoine historique ; 
 le soutien à la création artistique dans toutes ses composantes ; 
 l’éducation artistique et la transmission des savoirs ; 
 le développement de l’économie de la culture et des industries culturelles et de 

communication. 
 
La révision générale des politiques publiques a conduit à réformer la façon dont les 
politiques sont conduites par le ministère, avec cinq objectifs :  
 la rationalisation de la gouvernance de la politique culturelle ; 
 l’amélioration de la gouvernance des opérateurs ; 
 la clarification des missions des différents acteurs du secteur muséal ; 
 la modernisation des politiques d’intervention de l’État pour la création artistique ; 
 la simplification et la modernisation de la gestion du patrimoine. 

 
Ce premier cycle a permis une réorganisation de l’administration centrale, ainsi que des 
premiers regroupements d’opérateurs. Dans les trois prochaines années, priorité sera 
donnée à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du secteur muséal et à la réforme du 
spectacle vivant. Il s’agira également de faciliter l'accès des citoyens au patrimoine culturel à 
travers la modernisation de la gestion des archives, et de simplifier les démarches 
administratives liées au patrimoine. Un effort sera fait, enfin, pour poursuivre la 
rationalisation des fonctions support de l’administration centrale, des services déconcentrés 
et des opérateurs du ministère.  
 
 
1) Rationaliser la gouvernance de la politique culturelle 
 
Depuis décembre 2007, la mise en œuvre de la RGPP au ministère de la Culture et de la 
Communication a permis de mettre en œuvre d’importantes réformes : 
 
 la lisibilité des grandes politiques culturelles portées par le ministre de la Culture et de 

la Communication a été améliorée grâce à la nouvelle organisation de l’administration 
centrale, simplifiée et renforcée autour de trois directions générales et d’un secrétariat 
général. Cette nouvelle organisation accroît les capacités de pilotage stratégique de 
l’administration centrale et clarifie le fonctionnement des services ;  

 
 les services du ministère ont bénéficié d’une rationalisation de leur implantation 

immobilière. Les différentes vagues de déménagement ont concerné 1 400 agents, 
permettant de libérer plusieurs bâtiments tels que l’hôtel Kinsky ou les locaux occupés 
jusqu’alors par la direction du développement des médias rue de Varenne à Paris ; 

 
 l’élaboration de projets de service a accompagné la réorganisation des Directions 

régionales des affaires culturelles. Les DRAC intègrent désormais les services 
départementaux de l’architecture et du patrimoine (SDAP). 
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Alors que ces réformes produisent leurs premiers résultats, le ministère doit poursuivre ses 
efforts afin de renforcer l’efficacité de l’intervention des principaux acteurs de la politique 
culturelle en administration centrale et dans les services déconcentrés. 
 
 L’adéquation entre les moyens affectés aux DRAC et l’activité culturelle dont elles ont la 

charge sera approfondie. La répartition des effectifs support entre les DRAC sera au 
cours des prochaines années décidée en fonction de critères mieux définis, leur 
permettant de remplir au mieux leurs missions sur l’ensemble du territoire. 

 
 La rationalisation des moyens au sein de l’administration centrale, en particulier la 

mutualisation des fonctions support, sera également poursuivie. 
 
 L’efficacité de la préservation et de la restauration du patrimoine et des espaces 

protégés, déjà renforcée par la mise en concurrence des architectes en chef des 
monuments historiques, sera également soutenue par la simplification des processus 
d’autorisation de travaux, parfois trop lourds et inadaptés aux véritables enjeux des 
sites concernés. 

 
 La poursuite du regroupement d’écoles au sein de pôles d’excellence, en mettant en 

commun leurs moyens et en enrichissant le cursus des étudiants, leur permettra de 
relever le défi de l’habilitation des diplômes (dans le système licence-master-doctorat) 
et leur reconnaissance européenne. 

 
 
2) Améliorer la gouvernance des opérateurs 
 
La restructuration du paysage des opérateurs a été amorcée, en même temps que 
l’administration centrale se dotait de nouvelles structures responsables de l’exercice de la 
tutelle. 
 
 Le rapprochement du Service national des travaux (SNT) avec l’Établissement public de 

maîtrise d’ouvrage des travaux culturels (EMOC) permet de mieux piloter la maîtrise 
d’ouvrage de l’État. 

 
 Dans le domaine de l’audiovisuel extérieur, le regroupement de Radio France 

Internationale (RFI), TV5 Monde et France 24 au sein d’un même holding (AEF), a 
permis de dégager des synergies fortes comme le journal commun ou le 
développement d’un pôle arabophone.  

 
 La gouvernance du CNC (centre national du cinéma et de l’image animée) a été 

rénovée avec la création d’un conseil d’administration. La simplification des circuits 
financiers, avec une affectation directe des taxes, permet de réduire les coûts de 
gestion tout en améliorant la capacité de réaction de l’établissement dans la mise en 
œuvre des politiques publiques. 

 
La démarche sera poursuivie, notamment à l’issue d’audits qui seront réalisés auprès des 
principaux opérateurs.  
 
 Le renforcement du pilotage des opérateurs sera poursuivi par la généralisation des 

contrats de performance et le développement des ressources propres des 
établissements. La gestion du personnel dans les établissements publics sous tutelle du 
ministère de la Culture et de la Communication sera rendue plus homogène.  

 
 Ces établissements participeront à l’effort de modernisation et de rationalisation des 

moyens affectés à la politique culturelle, en particulier sur les fonctions support. 
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 Des audits ciblés sur les principaux établissements publics (Louvre, Versailles, Orsay 
ou encore l’Opéra national de Paris) permettront d’identifier les leviers les plus 
adéquats pour améliorer l’efficacité de leur organisation. 

 
 
3) Clarifier les missions des différents acteurs du secteur muséal  
 
La réorganisation du secteur muséal a démarré depuis 2007 avec la rénovation des liens 
entre l’ancienne direction des musées de France et les musées sous statut de service à 
compétence nationale (SCN). Des missions d’audit spécifiques ont permis de définir de 
nouvelles orientations pour la modernisation de la Réunion des musées nationaux (RMN) et 
l’évolution des musées sous statut SCN. 
 
 Le plan de modernisation de la Réunion des musées nationaux (RMN) lui permettra de 

préparer efficacement l’ouverture à la concurrence pour ses principales concessions 
commerciales et de renforcer son positionnement de prestataire de service de 
référence face aux défis de l’internet, de la valorisation du fonds photographique et du 
développement international. 

 
 Un nouvel établissement de référence en matière de culture scientifique et technique, 

Universcience, a été créé au 1er janvier 2010. Issu de la fusion entre la Cité des 
sciences et de l’industrie et le Palais de la découverte, il bénéficiera d’une visibilité 
internationale accrue et d’un rôle de tête de réseau au niveau national, tout en 
dégageant des synergies entre les deux établissements d’origine.     

 
 Le musée de Fontainebleau, d’une part, et la manufacture et le musée de Sèvres, 

d’autre part, ont été transformés en établissements publics. L’Orangerie vient d’être 
rattachée au musée d’Orsay et le musée Picasso est devenu un établissement public 
autonome en juin 2010. 

 
 Ces premières transformations ont permis de préciser l’évolution attendue du secteur 

muséal, dans le souci d’une simplification de sa gestion et d’une meilleure adéquation 
aux attentes du public. La réforme se poursuivra dans les trois prochaines années avec 
une nouvelle organisation des musées encore sous statut de Service à compétence 
nationale (SCN).  

 
 
4) Moderniser les politiques d’intervention de l’État pour la création 

artistique  
 
Une première phase de concertation nationale - les entretiens de Valois - a cédé la place 
depuis 2009 à des conférences régionales du spectacle vivant. Ce cycle de concertation 
avec les principaux acteurs du spectacle vivant, artistes, collectivités locales a permis de 
dessiner les grandes orientations de la réforme : 
 
 une nouvelle organisation des réseaux et labels permettra au ministère de cibler au 

mieux le soutien à la création artistique en cohérence avec les grands objectifs de sa 
politique culturelle. La dynamique de la création artistique sera renforcée à travers la 
libération de nouvelles marges de manœuvre et la définition de règles mieux partagées 
et plus équitables. 
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5) Simplifier et moderniser la gestion du patrimoine 
 

Depuis 2007, le ministère a concentré son action en faveur du patrimoine national sur la 
modernisation des moyens mis au service de la préservation et de la rénovation des 
monuments ou espaces protégés.  
 
 Dans le cadre du plan de relance, le ministère a expérimenté un nouveau contrat de 

travail permettant de satisfaire les exigences de rapidité dans le lancement de travaux, 
sans sacrifier les impératifs de préservation du patrimoine archéologique. Ce contrat 
d’activité, offre à l’Inrap (Institut national de recherche en archéologie préventive) plus 
de flexibilité dans ses recrutements pour faire face aux besoins de fouilles. Il fera l’objet 
d’une évaluation après un an de mise en œuvre. En parallèle, de nombreuses 
structures publiques et privées ont été agréées dans le cadre du développement d’une 
offre locale alternative dans ce domaine. 

 
 L’État a ouvert à la concurrence la maîtrise d’œuvre des travaux sur les monuments 

historiques, renforçant la responsabilité et la marge de manœuvre de leur propriétaire. 
 
Poursuivant cette logique de modernisation, le ministère s’attachera au cours des 
prochaines années à adapter la valorisation du patrimoine national aux exigences actuelles, 
en particulier dans le domaine numérique à travers la simplification de l’accès du grand 
public aux archives patrimoniales.  
 
 La gestion des archives bénéficiera d’une politique ambitieuse de numérisation dans 

une logique interministérielle. L’objectif est de mettre en place une plate forme 
d’archivage physique commune et de faciliter l’accès du grand public aux archives 
patrimoniales par l’intermédiaire d’un portail unique. 

 
 

La modernisation de la gestion des archives 
 
Objectifs : un pilotage unique et une optimisation des investissements 
 
Malgré l’existence de règles communes et d’un corps interministériel des conservateurs, la 
collecte, le classement, le stockage, la communication et la mise en valeur des archives sont 
gérés de manière séparée dans les ministères. 
Un pilotage interministériel renforcé sera mis en place afin d’améliorer la coordination de 
projets communs, en particulier les marchés publics nécessaires à la numérisation. 

 
Perspectives : un portail numérique des archives de France 
 
La numérisation des fonds d’archives permettra de répondre aux plus grandes attentes du 
public selon une logique de plateforme d’archivage commune sélectionnée par des marchés 
publics mutualisés. 
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Liste des nouvelles réformes 
 

  Poursuivre la rationalisation et la mutualisation des fonctions support en 
administration centrale et dans les services déconcentrés. 

  Simplifier les demandes de subventions et leur traitement. 

  Développer la performance et l’efficience des opérateurs. 

  Simplifier les processus d’autorisation de travaux concernant les espaces et les 
sites protégés. 

  Mettre en place une instance de pilotage interministériel renforcé dont la 
vocation sera de faciliter l'accès au patrimoine culturel et de moderniser la 
gestion des archives de l’État. 
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Annexe 1 : Synthèse des réformes issues des quatre premiers CMPP 
 

Axe Mesure Avancement 
 
Rationaliser l’organisation des services en charge de la définition 
et du pilotage de la politique culturelle  

 
Poursuivre la rationalisation et la mutualisation des fonctions 
support en administration centrale et dans les services 
déconcentrés 

Nouvelle 
mesure 

 
Rationaliser le réseau des écoles du ministère 

 

 

Rationaliser la 
gouvernance de la 
politique culturelle 

  

 
Simplifier les demandes de subventions et leur traitement 
 

Nouvelle 
mesure 

 
Renforcer la gouvernance des opérateurs 
  

 
Développer les ressources propres des établissements publics  
 

 

 
 
Développer la performance et l’efficience des opérateurs 
 

Nouvelle 
mesure 

 
Améliorer le pilotage des grands projets culturels  
 
Rénover le statut du CNC  

 

Améliorer la gouvernance  
des opérateurs 

  

 
Réformer l'audiovisuel public extérieur 
  

 
Procéder au rattachement des musées sous statut SCN aux 
structures d’accueil définies 
 

 

Moderniser la gestion de la RMN 
 

Clarifier les missions des 
différents acteurs du 

secteur muséal 

 

 

Regrouper le Palais de la découverte et la Cité des sciences 

 

 

 

Moderniser les politiques 
d'intervention de l'État 

pour la création artistique 

 
Clarifier les modalités de l'intervention de l'État en faveur du 
spectacle vivant  

 
Simplifier les processus d’autorisation de travaux concernant les 
espaces et les sites protégés 

Nouvelle 
mesure 

 

Renforcer la préservation du patrimoine historique et 
archéologique  

 

 
 
Déterminer les conditions du transfert des sites patrimoniaux aux 
collectivités territoriales 
 

 

 

Simplifier et moderniser 
la gestion du patrimoine 

 

Mettre en place une instance de pilotage interministériel renforcé 
dont la vocation sera de faciliter l'accès au patrimoine culturel et 
de moderniser la gestion des archives de l’État 

Nouvelle 
mesure 
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             Annexe 2 : Calendrier des résultats des mesures à 2013 
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Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, 
de l’Identité nationale  
et du Développement solidaire  

 
 
 
Le ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement 
solidaire (MIIINDS) a été créé pour assurer plus efficacement trois missions, auparavant 
réparties entre plusieurs ministères : 
 
 la mise en œuvre de la politique d’immigration et d’asile, qui comprend la délivrance des 

visas, l’examen des demandes d’asile et la police des étrangers. Cette politique a pour 
objectif de maîtriser l’immigration et de lutter contre l’immigration illégale ; 

 la mise en œuvre de la politique d’intégration et d’accès à la nationalité française, à 
destination des étrangers souhaitant s’installer durablement en France et, au-delà, 
solliciter la nationalité française ; 

 la promotion d’une politique de développement solidaire avec les pays d’origine, dans le 
cadre d’accords de gestion concertée des flux migratoires. 

 
Alors que les réformes mises en œuvre depuis 2007 produisent leurs premiers résultats, la 
révision générale des politiques publiques du MIIINDS se poursuit. Elle s’articule autour de 
quatre priorités : 
 améliorer le processus de délivrance des demandes de visa ; 
 simplifier l’accueil et améliorer l’intégration des étrangers en situation légale ; 
 optimiser les moyens et rationaliser les fonctions support du ministère ;  
 améliorer les contrôles aux frontières et renforcer la lutte contre l’immigration 

clandestine. 
 
Un effort particulier sera fait pour maîtriser les coûts liés aux dispositifs d’accueil 
(rationalisation de la gestion des centres d’accueil des demandeurs d’asile notamment) et 
pour supprimer les doublons de certaines démarches administratives. Le MIIINDS participera 
par ailleurs activement à l’action de lutte contre la fraude aux prestations sociales. 
 
 
1) Améliorer le processus de délivrance des demandes de visa  
 
La politique d’immigration et d’intégration comporte des procédures souvent lourdes et 
complexes, particulièrement en matière d’instruction des demandes de visa. Le MIIINDS doit 
poursuivre ses efforts de simplification des procédures afin d’alléger la charge administrative 
des agents et réduire les délais pour le demandeur. Le visa long séjour valant titre de séjour 
(VLS-TS) a ainsi déjà été mis en place. Ce visa, valable pour un séjour en France supérieur à 
trois mois, dispense son titulaire de se déplacer en préfecture à son arrivée sur le territoire, 
pour y déposer une demande de titre de séjour. Entre le 1er juin 2009, date de leur mise en 
service, et le 31 mars 2010, ce sont 98 500 VLS-TS qui ont été délivrés, ce qui représente 
environ 75 % des flux entrant sur le territoire français pour une durée supérieure à trois mois. 
 
Afin de réduire les délais d’instruction des dossiers et d’améliorer encore le service rendu au 
public, l’externalisation du recueil des données non biométriques pour les demandes de visa 
a été accélérée et couvre 47 % des visas délivrés au 1er mai 2010. Cette externalisation se 
poursuit et va désormais être étendue au recueil des données biométriques.  
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2) Simplifier l’accueil et améliorer l’intégration des étrangers en situation 

légale 
 
La préparation menée à la fin 2009 dans les préfectures expérimentatrices de la suppression 
du double niveau d’instruction (préfecture-administration centrale) des demandes de 
naturalisation a d’ores et déjà permis de réduire les délais d’instruction et de résorber les 
stocks de dossiers de demandes. Ainsi, à fin 2009, les stocks ont été réduits de 27 % en 
administration centrale, et de 20 % dans les préfectures pilotes par rapport au début de 
l’année 2009. Depuis 1er janvier 2010, cette nouvelle procédure est expérimentée dans 
21 préfectures et devrait être généralisée à l’ensemble des préfectures le 1er juillet prochain. 
 
Le Conseil de modernisation des politiques publiques (CMPP) de juin 2010 a par ailleurs 
décidé que les procédures de réunification familiale des réfugiés seraient simplifiées et les 
délais d’instruction réduits. Sous l’autorité du Service de l’asile, l’Office français pour les 
réfugiés et les apatrides (OFPRA) instruira les demandes, devenant ainsi le guichet unique 
pour les demandeurs d’asile, à la fois pour leur demande d’asile et de regroupement 
familial des réfugiés. Dans le même temps, seront mis en place des titres de séjour 
pluriannuels qui permettront d’alléger les démarches des étrangers en situation légale. 
 

Développer les titres de séjour pluriannuels, en commençant par les étudiants 
 
Objectifs : améliorer l’accueil des étrangers en situation légale  
et alléger la charge pour les préfectures 
 
Le 1er juin 2009 ont été lancés les visas de long séjour valant titre de séjour (VLST-TS). 
Délivrés dans les consulats français à l’étranger, ces visas valent désormais titres de séjour 
après l’arrivée en France des étudiants et travailleurs étrangers bénéficiaires. Ils leur évitent 
ainsi un nouveau déplacement fastidieux à leur arrivée sur le territoire pour déposer un 
dossier en préfecture et obtenir leur titre de séjour. Ce dispositif permet donc d’améliorer 
l’accueil des étrangers en situation légale, tout en réduisant les demandes adressées aux 
préfectures. Entre le 1er juin 2009 et le 31 mars 2010, 98 500 visas long séjour valant titres de 
séjour ont ainsi été délivrés. 
 
Capitalisant sur ce succès, les titres de séjour pluriannuels visent à étendre cette logique aux 
titres de séjour eux-mêmes. Selon l’option qui sera retenue, ils permettront, soit aux étudiants 
bénéficiaires d’un VLS-TS de disposer directement d’un titre de séjour valable deux ans, soit 
aux étudiants étrangers de se voir délivrer un titre de séjour pluriannuel après leur première 
année d’études en France, à l’expiration de leur VLS-TS. 
 
Cette réforme permettra d’améliorer encore l’accueil des étrangers en simplifiant leurs 
démarches administratives, d’alléger la charge des préfectures en réduisant le nombre de 
dossiers déposés et de renforcer l’attractivité de la France auprès des étudiants étrangers. 
 
Perspectives : délivrance des premiers titres de séjour étudiants  
pluriannuels en 2011 et extension du dispositif en 2012 
 
Le second semestre 2010 permettra de préciser le scenario retenu parmi les deux options 
envisagées et d’en définir les contours juridiques. Le début de l’année 2011 sera ensuite 
consacré aux évolutions nécessaires des systèmes d’information, ainsi qu’aux adaptations du 
cadre réglementaire, afin que les premiers titres de séjour pluriannuels étudiants puissent être 
délivrés avant la fin de l’année 2011. À partir de l’année 2012 pourra alors être étudiée 
l’extension du dispositif à d’autres publics, tels que les travailleurs étrangers actuellement 
bénéficiaires de VLS-TS. 
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3) Optimiser les moyens et rationaliser les fonctions support du ministère 
 
Créé pour réunir les politiques liées aux migrations et à l’intégration des étrangers, le MIIINDS 
s’appuie sur des systèmes d’information développés par plusieurs ministères, l’Intérieur, les 
Affaires étrangères ou les Affaires sociales. Pour assurer ses missions avec efficacité 
(fiabilisation de l’information, suppression de ressaisie, réduction des délais de traitement), il 
lui faut donc réaliser un effort progressif de mise en cohérence de ces systèmes 
d’information. Après la création du ministère, une cartographie des systèmes d’information 
existant en matière d’immigration a ainsi été établie. Élaborée à l’été 2008, elle a permis la 
définition d’un schéma directeur, présenté le 30 janvier 2009. Parallèlement à cette mise en 
cohérence, le développement et la modernisation des logiciels se poursuit. Ainsi, un nouveau 
système d’information permettant aux entreprises de déclarer en ligne leur main-d’œuvre 
étrangère sera déployé en novembre 2010. 
 
Dans les prochains mois, le MIIINDS renforcera sa maîtrise d’ouvrage sur ses projets 
informatiques afin de développer dans les meilleures conditions les projets structurants dont il 
a la charge. Il assurera ainsi le développement du système AGDREF 2 qui permettra, dès juin 
2011, la délivrance de titres de séjour biométriques. 
 
4) Améliorer les contrôles aux frontières et renforcer la lutte contre 

l’immigration clandestine 
 
En réduisant le temps d’attente aux guichets de la police aux frontières, l’installation des 
premiers sas automatiques de contrôle biométrique dans les grands aéroports permet de 
fluidifier le passage aux frontières pour les ressortissants de l’espace Schengen, tout en 
maintenant un niveau de sécurité élevé. Depuis le 16 novembre 2009, quinze sas ont été 
installés dans les aéroports parisiens, ayant enregistré au 30 mars 24 000 passages. Douze 
sas supplémentaires seront ouverts en 2010-2011 dans les aéroports parisiens et un 
déploiement progressif est prévu dans les aéroports de province et d’outre-mer. 
 
Par ailleurs, le CMPP de juin 2010 a décidé de renforcer encore la lutte contre la fraude à 
l’attribution de droits sociaux. Les prestations sociales sont versées sous conditions de 
régularité de séjour (à l’exception de l’aide médicale de l’État). L’interconnexion entre les 
systèmes d’information du MIIINDS et des organismes de protection sociale sera donc 
développée pour permettre d’améliorer de façon significative la détection des fraudes. 
 

 

Liste des nouvelles réformes 
 

 Faire de l’OFPRA le guichet unique pour les demandes d’asile et de 
regroupement familial des réfugiés. 

 En lien avec le Conseil d’État et le ministère de la Justice, participer à la définition 
d’un plan d’action permettant de réduire le délai de traitement des contentieux 
devant la Cour nationale du droit d‘asile. 

 Dématérialiser le paiement des droits à l’OFII et moderniser les fonctions 
comptables de l’opérateur. 

 Développer les titres de séjour pluriannuels, en commençant par les étudiants  

 Rationaliser la gestion des CADA. 

 Participer à la lutte contre la fraude aux droits sociaux. 
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Annexe 1 : Synthèse des réformes issues des quatre premiers CMPP 
 

Axe Mesure Avancement 
Délivrer des visas valant titres de séjour pour les demandeurs de visa de 
long séjour  

Améliorer le 
processus de 
délivrance des 

demandes de visa 

 

Accélérer l’externalisation du recueil des demandes de visa et l’étendre au 
recueil des données biométriques  

Faire de l’OFPRA le guichet unique pour les demandes d’asile et de 
regroupement familial des réfugiés 

Nouvelle 
mesure 

En lien avec le Conseil d’État et le ministère de la Justice, participer à la 
définition d’un plan d’action permettant de réduire le délai de traitement des 
contentieux devant la Cour nationale du droit d‘asile 

Nouvelle 
mesure 

Recentrer les missions d’accueil et d’intégration des étrangers sur l’OFII, 
nouvel opérateur du ministère, et consolider ses ressources  

Dématérialiser le paiement des droits à l’OFII et moderniser les fonctions 
comptables de l’opérateur 

Nouvelle 
mesure 

Supprimer le double instruction, en administration centrale et dans les 
préfectures, des demandes de naturalisation  

Simplifier l’accueil et 
améliorer 

l’intégration des 
étrangers en 

situation légale 

Développer les titres de séjour pluriannuels, en commençant par les 
étudiants 

Nouvelle 
mesure 

Améliorer la gestion des CRA pour en réduire les coûts 
 

 

Supprimer les unités de la police aux frontières dans les départements 
dans lesquels son activité est faible  

Rationaliser les systèmes d’information et leur pilotage 
 

Optimiser les 
moyens et 

rationaliser les 
fonctions support 

du ministère 

Rationaliser la gestion des CADA Nouvelle 
mesure 

Accélérer les contrôles aux frontières par l’installation de sas automatiques 
de contrôle  
Transférer la garde des centres de rétention administrative à la Police aux 
frontières  
Mettre en place auprès des préfets des pôles d’éloignement pour améliorer 
le taux de réussite des reconduites à la frontière  

Améliorer le 
contrôle aux 
frontières et 

renforcer la lutte 
contre l’immigration 

clandestine 

 

Participer à la lutte contre la fraude aux droits sociaux Nouvelle 
mesure 

 
 
Concernant l’automatisation des contrôles aux frontières par l’installation de sas 
automatiques, un bilan de l’installation des premiers sas parisiens sera réalisé avant la fin de 
l’année afin de mesurer leur taux d’utilisation et d’évaluer les gains de temps pour les 
voyageurs. Le dispositif sera élargi à trois aéroports de province (Lyon, Marseille et Nice), en 
commençant par Nice en 2011. 
 

Mesures finies 
 

 Clarification de la responsabilité en matière de visas entre le ministère des Affaires  
étrangères et européennes et le ministère de l’Immigration 

 
 Passation d’un contrat d’objectifs et de moyens avec l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides (OFPRA) permettant la résorption du stock de demandes d’asile et 
une plus grande réactivité aux situations de variation de l’activité 
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Annexe 2 : Calendrier des résultats des mesures à 2013 
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Réforme de l’administration 
territoriale de l’État  

 
  

Plus de 25 ans après l’acte I de la décentralisation, quelques années après de nouveaux 
transferts de compétences de l’État vers les collectivités territoriales et à la suite du 
développement d’une offre privée sur certaines activités, les évolutions de l’organisation 
territoriale de l’État étaient restées trop modestes. 

La réforme de l'administration territoriale de l'État intervient pour permettre la montée en 
puissance de l’échelon régional, maille territoriale la plus adaptée à la programmation et 
à l’impulsion des stratégies de l’État qui intervient seul ou en partenariat avec les 
collectivités territoriales. Elle doit également répondre à la nécessité de simplifier les 
relations des administrés avec les services de l’État et de rationaliser les moyens 
déployés. 

Le pilotage de cette réforme, auparavant assuré par la Mission interministérielle pour la 
réforme de l’administration territoriale de l’État (MIRATE), est aujourd’hui confié au 
secrétariat général du Gouvernement, relevant du Premier ministre. Chacun des 
ministères est également responsable de la mise en œuvre de réformes qui affectent 
son réseau déconcentré. 

La réforme de l’administration territoriale poursuit ainsi quatre objectifs : 

 permettre la montée en puissance de l’échelon régional, maille territoriale la plus 
adaptée à la programmation et à l’impulsion des stratégies de l’État ; 

 mettre en place de nouvelles structures régionales et départementales de 
l’administration de l’État ; 

 mettre en place un fonctionnement intégré au sein des nouvelles structures 
départementales et régionales ; 

 adapter les processus de mise en œuvre des politiques publiques et améliorer la 
qualité du service rendu. 

Les nouvelles structures sont aujourd’hui en place dans l’ensemble des départements et 
régions, à l’exception de l’Île-de-France et de l’outre-mer. La poursuite de la réforme doit 
permettre de trouver de nouvelles façons de fonctionner afin de tirer tout le parti du 
regroupement des agents au sein de nouvelles structures. 
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1) Permettre la montée en puissance de l’échelon régional, maille 
territoriale la plus adaptée à la programmation et à l’impulsion des 
stratégies de l’État 
 
Niveau régional et niveau départemental constituent ensemble l’administration 
territoriale de l’État. Ils exercent chacun un rôle différent, mais dépendent l’un de 
l’autre et s’appuient mutuellement pour la mise en œuvre des politiques ministérielles au 
service des administrés et de l’intérêt général. 

La réforme de l’administration territoriale a permis de clarifier les rôles entre le niveau 
régional et le niveau départemental. Les directions régionales définissent les modalités 
d’application des directives nationales dans la région. Elles animent les réseaux de 
compétences présents dans la région, au niveau départemental et au niveau régional. 
Elles répartissent les moyens alloués par les ministères. Ce travail s’effectue sous 
l’autorité du préfet de région. L’échelon départemental est, quant à lui, l’échelon de 
contact avec les usagers et de mise en œuvre des politiques publiques de proximité, 
sous l’autorité des préfets de département qui s’appuient notamment sur les services de 
la préfecture, les directions départementales interministérielles et les services de police 
et de gendarmerie. 
 
Cette clarification des compétences respectives de chacun des niveaux 
administratifs s’est concrétisée par la modification, le 16 février dernier, du décret du 
29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, dont les implications principales sont les 
suivantes : 

 le cadre d’action de l’État territorial est régionalisé. Le préfet de région est 
dorénavant responsable de l’application des politiques nationales et 
communautaires, sauf exception. Á ce titre, il a autorité sur le préfet de département 
dans la conduite des politiques publiques dans les matières qui justifient une 
coordination régionale renforcée. Le préfet de département est confirmé dans sa 
responsabilité de mise en œuvre des politiques publiques au plus près des citoyens. 
Dépositaire de l’autorité de l’État dans le département, il a seul la responsabilité de 
l’ordre public et du respect des lois. En outre, le préfet de région arrête, pour 
chaque programme budgétaire, la répartition des crédits entre actions et entre 
départements ; 

 l’unité territoriale de l’État est confortée. Le préfet de région disposera 
désormais d’une équipe resserrée à ses côtés, regroupant au sein du comité de 
l’administration régionale (CAR) les préfets de département, le recteur d’académie, 
le directeur général de l’Agence régionale de santé et les directeurs des six 
nouvelles directions régionales de l’État. Le CAR a la charge d’élaborer la stratégie 
de l’État dans chacune des régions, y compris en matière budgétaire. Le préfet de 
département s’appuie également sur une équipe restreinte, le collège des chefs de 
service de l’État dans le département. Il est enfin prévu que les préfets de région et 
de département soient les délégués territoriaux des établissements publics de l’État, 
sauf exception ; 

 la mutualisation interministérielle des moyens de l’État est renforcée au 
travers de plusieurs initiatives : l’élaboration et la mise en œuvre de schémas 
pluriannuels de stratégie immobilière dans chaque département, la mise en place 
de plates-formes interministérielles CHORUS - nouvelle application de gestion des 
crédits de l’État - la mise en œuvre de schémas régionaux et départementaux de 
mutualisation des moyens des services et la mise en œuvre de plans prévisionnels 
interministériels de gestion des ressources humaines à l’échelle de chaque région. 
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2) Mettre en place de nouvelles structures régionales et départementales 
de l’administration de l’État 

 
L’administration déconcentrée s’est profondément réorganisée : les services de l’État en 
région et dans les départements ont été regroupés pour favoriser les synergies entre les 
différentes missions, mutualiser les moyens et simplifier les relations entre 
l’administration et les usagers. Le nombre de directions est passé de vingt à huit en 
région et de dix à deux ou trois dans les départements. 

Au niveau régional, la réforme prévoyait de mettre en place des structures plus 
concentrées et de renforcer les secrétariats généraux pour les affaires régionales 
(SGAR), afin que leurs missions actuelles de coordination et d’appui au préfet de région 
puissent s’étendre de manière effective au pilotage d’ensemble de l’organisation de 
l’État dans la région. Les agences régionales de santé (ARS) sont en place depuis le 
1er avril dernier. Le premier semestre 2010 a également permis de préciser les missions 
et l’organisation des directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
(DRAAF) et des directions régionales des affaires culturelles (DRAC). Les nouvelles 
structures régionales sont ainsi aujourd’hui toutes opérationnelles. 

Au niveau départemental, les nouvelles directions départementales interministérielles 
(DDI) sont en place depuis le 1er janvier dernier. Un programme immobilier est en cours 
pour regrouper les agents d’une même DDI et ainsi constituer une véritable communauté 
de travail. Les projets départementaux de regroupement immobilier sont aujourd’hui 
quasiment tous validés et les premiers sont d’ores et déjà mis en œuvre. Au terme des 
trois prochaines années, 500 000 m² seront ainsi gagnés et environ 12 millions d’euros 
de loyers seront économisés annuellement. 

L’organisation des services déconcentrés de l’État en Île-de-France et outre-mer 
sera également revue, dans le respect de leurs spécificités respectives : les nouvelles 
structures seront créées dès le 1er juillet 2010 pour la région et les départements d’Île-
de-France et le 1er janvier 2011 au plus tard pour l’outre-mer. 
 
 
3) Mettre en place un fonctionnement intégré au sein des nouvelles 
structures départementales et régionales 
 
La création de nouvelles structures implique la mise en place de nouveaux modes de 
fonctionnement de l’administration dans de nombreux domaines. 

Ainsi, la convergence progressive des règles de vie quotidienne des agents ou le 
renforcement des possibilités offertes en termes de mobilité interministérielle sont 
nécessaires au fonctionnement de la nouvelle administration territoriale qui se met en 
place aujourd’hui. 

La mise en place des DDI le 1er janvier 2010 a notamment conduit à engager un 
important travail interministériel de précision et de clarification des règles de gestion 
des ressources humaines au sein de ces nouvelles structures. C’est l’objet de la 
charte de gestion des ressources humaines dans les DDI diffusée et présentée dans les 
régions en mars 2010. Si le principe retenu a été celui du maintien des règles de gestion 
RH du ministère d’appartenance des agents, l’émergence d’une « culture DDI » et d’une 
véritable communauté de travail nécessite de faire progressivement converger et 
d’harmoniser les processus RH. En outre, de nouveaux outils de gestion et 
d’accompagnement des mobilités sont en cours de déploiement dans les 
administrations : création de bourses interministérielles régionales d’emplois, 
désignation de conseillers mobilité-carrière, installation d’un espace interministériel local 
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d’appui en matière de GRH avec la création de plates-formes régionales 
interministérielles RH notamment. 

La poursuite de la réforme de l’administration territoriale va également permettre 
de mettre en commun un certain nombre de moyens au sein des nouvelles 
structures. Afin de tirer parti du rapprochement géographique des structures de leurs 
services déconcentrés (DRJSCS et DDCS ou DDCSPP), les ministères sociaux ont 
ainsi décidé de regrouper leurs fonctions support, en particulier en ce qui 
concernent la logistique et les moyens généraux. Ainsi, par exemple, les chauffeurs et 
les personnels en charge de l’accueil et des standards téléphoniques seront mutualisés. 
Le déploiement de CHORUS - nouvelle application de gestion des crédits de l’État – et 
de l’opérateur national de paie permettront également des mutualisations, pour partie 
interministérielles, au sein des fonctions budgétaires, comptables et RH. Ces 
mutualisations pourront se faire au sein de centres de services partagés. 

 
 
4) Adapter les processus de mise en œuvre des politiques publiques et 
améliorer la qualité du service rendu 
 
La réforme de l’administration territoriale de l’État, notamment au niveau départemental, 
doit tirer parti de la diminution du nombre de structures et des progrès techniques pour 
simplifier les relations des administrés avec les services de l’État et rationaliser les 
moyens. La première phase de la réforme s’est centrée sur les structures, il s’agit 
aujourd’hui de tirer parti du décloisonnement des services pour optimiser les 
processus et alléger les obligations administratives qui pèsent sur les usagers. 

A titre d’exemple, la mise en place récente des directions régionales des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) va 
s’accompagner de l’allègement et de la rationalisation des démarches 
administratives du champ « emploi » mais aussi « travail ». Ainsi, par exemple, 
l’évolution des modalités de contrôle en matière de contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation permettra de réduire de 50 % les délais d’instruction auxquels sont 
soumises les entreprises. 

De même, la clarification des compétences entre Pôle emploi et les DIRECCTE et la 
concentration des compétences de l’État en matière d’emploi au niveau régional au sein 
des DIRECCTE vont permettre à l’administration d’améliorer le suivi de la recherche 
d’emploi et d’offrir aux demandeurs d’emplois une procédure plus lisible. 

Une autre illustration de l’optimisation des démarches administratives qui sera mise en 
œuvre dans les services déconcentrés est la simplification de la certification et du 
suivi des formations au sein des directions régionales de la jeunesse et de la 
cohésion sociale (DRJSCS). Le suivi des dossiers de formations, depuis l’inscription 
jusqu’à la délivrance du diplôme, sera dématérialisé afin d’en améliorer l’efficacité. La 
professionnalisation des brevets d’État, transformés en brevets professionnels, et le 
transfert de l’organisation logistique des examens et des diplômes aux organismes de 
formation renforcera l’État dans ses fonctions de régulation et de pilotage. Enfin, la mise 
en place de jurys régionaux pour délivrer les habilitations des organismes de formation 
permettra d’harmoniser les critères de délivrance et d’équilibrer la charge de travail entre 
région et départements. 

Certaines démarches seront par ailleurs dématérialisées. Ainsi a-t-il été décidé de 
mettre en place un télé-service afin de dématérialiser les déclarations 
d’urbanisme. Près de 500 000 demandes de permis de construire et autant de 
déclarations préalables de travaux sont transmises chaque année à l’administration. 
Leur instruction implique un grand nombre d’acteurs, dans les services de l’État comme 
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dans les collectivités territoriales. La conception d’un télé-service permettra au 
demandeur d’effectuer en ligne les déclarations liées aux travaux depuis le site mon-
service-public.fr. Les informations seront transmises directement à la commune 
concernée, puis transférées aux services de la direction départementale des territoires 
(DDT) et à la préfecture, supprimant à terme toutes les transmissions papier. Cet effort 
de dématérialisation, qui répond à la fois aux exigences de simplification pour les 
usagers et d’efficacité pour l’administration en charge du traitement des demandes, 
nécessitera au préalable de réorganiser les centres d’instruction et de clarifier le code de 
l’urbanisme.  

Enfin, la dématérialisation des demandes d’aides relevant de la politique agricole 
commune (PAC) sera renforcée. Pour bénéficier des aides de la PAC, qui représentent 
une part substantielle de leurs revenus, les agriculteurs doivent établir chaque année 
des déclarations spécifiques de demande d’aide. Actuellement, les agriculteurs ont le 
choix entre la déclaration papier et la télédéclaration, qui représente à peu près 30 % 
des dossiers déposés, avec un écart important d’un département à l’autre. Il a été 
décidé de franchir une nouvelle étape de dématérialisation pour atteindre le taux de 
65 % de télédéclarations à horizon 2013. La dématérialisation permettra d’alléger 
la charge d’instruction pour les services et de limiter le risque d’erreurs de saisie. 
La dématérialisation permet également à chaque agriculteur d’avoir accès en 
permanence à son dossier à jour. Il peut ainsi prendre connaissance des aides 
auxquelles il a droit et savoir en toute transparence où en est la validation de sa 
demande par les services de l’État. 
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Annexe 1 : Synthèse des réformes issues des quatre premiers CMPP 
 

Axe Mesure Avancement 

Faire du niveau régional le niveau de droit commun du pilotage des 
politiques publiques de l’État dans les territoires  

Créer huit grandes structures régionales avec des périmètres de 
compétence correspondant largement aux périmètres des missions des 
ministères dans la nouvelle organisation gouvernementale 

 

Réorganiser le 
niveau régional de 
l’administration de 

l’État 

Renforcer les secrétariats généraux pour les affaires régionales (SGAR) 
dans le cadre des mutualisations interministérielles  

Réorganiser les services de l’État dans les départements en 2 ou 3 
directions départementales interministérielles en fonction des bénéficiaires 
de chaque politique publique  

 

Réorganiser les services de l’État dans les départements en 2 ou 3 
directions départementales interministérielles en fonction des 
caractéristiques et des besoins locaux 

 

Réorganiser les services de la préfecture de département 
 

Mettre en place la direction départementale de la protection des 
populations, ou la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations dans un schéma à deux directions, constituée 
notamment des directions départementales des services vétérinaires et des 
unités départementales de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes 

 

Mettre en place la direction départementale du territoire, sur le socle 
constitué par les directions départementales de l’équipement et de 
l’agriculture et les services « environnement » des préfectures 

 

Adapter le niveau 
départemental de 

l’administration de 
l’État 

Mettre en place la direction départementale de la cohésion sociale 
regroupant la direction départementale de la jeunesse et des sports (DDJS) 
et le service des droits des femmes (SDFE), ainsi que les fonctions 
sociales des actuelles DDASS et DDE (hébergement d’urgence et 
logement dans sa fonction sociale) 

 

Affirmer l’autorité hiérarchique du préfet de région sur le préfet de 
département  

Rapprocher chaque fois que possible des services de l’État les services 
d’opérateurs dont le mode d’intervention et les missions sont proches  

Faire des préfets de région et de département les délégués des agences 
nationales lorsque celles-ci exercent leurs attributions sur le territoire 
(ANRU, ACSE, ADEME, offices agricoles fusionnés, opérateur du MIIINDS, 
etc., à l’exception de l’opérateur pôle emploi) 

 

Clarifier les 
responsabilités 

entre les différents 
échelons de 

l’administration 
territoriale et 

renforcer le pilotage 
local des opérateurs  

Donner au préfet de département l’autorité fonctionnelle sur les unités 
départementales des services régionaux lorsqu'elles traiteront de dossiers 
relevant de domaines de sa compétence 
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Mettre en place les 
outils transverses 
permettant le bon 

fonctionnement de 
l’administration 

territoriale 
réorganisée 

Regrouper au sein des nouvelles directions départementales, placées sous 
l’autorité des préfets de département, les services de divers ministères ; 
elles seront l’interface des unités locales des directions ou services 
régionaux ; les agents y seront affectés tout en demeurant rattachés pour 
leur gestion à leur ministère d’origine. Aux fins de faciliter la mutualisation 
de moyens de fonctionnement, un nouvel outil budgétaire ad hoc sera 
constitué, de manière à organiser en gestion locale le regroupement des 
crédits permettant de financer une dépense commune à plusieurs services 

 

 

 

 

 
Mesures finies 

 
Les deux mesures suivantes ont été finies durant cette période : 
 

 L’autorité hiérarchique du préfet de région sur le préfet de département dans la conduite 
des politiques publiques se traduira, au travers d’une adaptation des textes, par un 
pouvoir d’évocation, par le préfet de région, des sujets relevant des préfets de 
département pour lesquels une coordination régionale renforcée est indispensable, 
permettant ainsi d’assurer le pilotage et la cohésion de l’action interministérielle de l’État 
à cette échelle. 

 
 L'organisation interministérielle des SGAR sera consolidée au travers, notamment, de la 
sélection des secrétaires généraux et du portage budgétaire des chargés de missions. Ils 
assureront également le pilotage des mutualisations à l’échelle régionale. 
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Annexe 2 : Calendrier des résultats des mesures à 2011 
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